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AGROCARBURANTS: 
UN CHOIX  
CATASTROPHIQUE

Depuis 2003, les responsables de 
l’élaboration des politiques de l’UE 
promeuvent les agrocarburants 
pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre. Cette option s’est 
toutefois révélée catastrophique 
pour le climat, les droits humains 
et la sécurité alimentaire. 
Des études ont en effet démontré 
qu’en tenant compte des émissions 
dues aux changements d’affectation 
des sols, le biodiesel produit à partir 
d’huiles végétales, telles que l’huile 
de palme, de soja ou de colza, émet 
plus encore de gaz à effet de serre 
que les combustibles fossiles.1 

RÉSUMÉ EXÉCUTIF
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EN 2022, À L’ÉCHELLE PLANÉTAIRE, LES CULTURES 
CONSACRÉES À LA PRODUCTION D’AGROCARBURANTS 
AURAIENT PU RÉPONDRE AUX BESOINS ÉNERGÉTIQUES 
MINIMAUX DE BASE DE 1,6 MILLIARD DE PERSONNES SI ELLES 
AVAIENT ÉTÉ UTILISÉES POUR LA CONSOMMATION HUMAINE

En 2022, on estime que le biodiesel a été à 
l’origine de 17 % d’émissions de plus que celles 
imputables au diesel fossile, alors même qu’il était 
présenté comme une solution climatique.2 

Les politiques de l’UE en matière d’agrocarburants 
encouragent également l’utilisation de vastes 
étendues de terres à l’échelle mondiale pour produire 
des matières premières destinées à l’industrie des 
agrocarburants. Cela a conduit à une ruée mondiale sur 
les terres il y a dix ans3. On déplore aujourd’hui encore 
des cas d’accaparement de terres pour la production 
d’agrocarburants qui affectent gravement les populations 
locales et leurs moyens de subsistance.4  Des violations 
des droits humains ont également été signalées dans 
les processus de production d’agrocarburants5.
De plus, comme expliqué dans le présent rapport, 
les agrocarburants constituent une menace majeure 
pour la sécurité alimentaire en raison de leur impact 
sur la disponibilité des aliments, les prix des denrées 
alimentaires, la stabilité de ceux-ci et la durabilité 
sociale et environnementale des systèmes alimentaires. 
En pleine crise alimentaire mondiale, avec 783 
millions de personnes confrontées à la faim en 2022 
et 2,4 milliards de personnes en situation d’insécurité 
alimentaire, il est inacceptable que les pays européens 
continuent de brûler de la nourriture en guise de 
carburant6. En 2022, à l’échelle planétaire, les cultures 
consacrées à la production d’agrocarburants auraient 
pu répondre aux besoins énergétiques minimaux de 
base de 1,6 milliard de personnes si elles avaient 
été utilisées pour la consommation humaine7. 

UN PUISSANT LOBBY AVIDE DE PROFIT 
Cela fait des années que les politiques européennes 
entretiennent l’industrie des agrocarburants, qui 
est devenue un complexe industriel uniquement axé 
sur le profit jouissant d’un pouvoir écrasant au sein 
du système alimentaire. Selon une étude menée 
par Oxfam en 2016, l’industrie des agrocarburants 
(producteurs, producteurs de matières premières, 
négociants en matières premières, transformateurs 
et fournisseurs de technologies) avait dépensé entre 
14,5 et 19,5 millions d’euros et engagé 399 lobbyistes 
pour influencer les politiques de l’UE en 20158. 
Aujourd’hui, l’industrie des agrocarburants garde un 
pouvoir politique disproportionné dans les discussions 
sur les agrocarburants, incitant les responsables de 
l’élaboration des politiques de l’UE à faire passer les 
bénéfices de l’industrie avant toute considération 
de sécurité alimentaire mondiale. Alors que des 
preuves éloquentes démontrent tout l’inverse, le 
lobby des agrocarburants ne cesse d’affirmer que 
son existence favorise la sécurité alimentaire. 
L’industrie cherche à affaiblir par tous les moyens 
la réforme des politiques sur les agrocarburants, 
tant au niveau européen que national9.

RÉSUMÉ EXÉCUTIF
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L’EUROPE CONTINUE DE BRÛLER DE LA 
NOURRITURE EN GUISE DE CARBURANT 
Malgré la crise alimentaire mondiale de longue date, 
les pays de l’UE continuent de brûler de la nourriture 
en guise de carburant. L’UE a reconnu les effets 
néfastes des agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères en 2015 en plafonnant 
l’utilisation des cultures vivrières et fourragères 
et en introduisant des incitations à passer aux 
agrocarburants dits avancés et aux agrocarburants 
issus de déchets10. En 2023, l’UE a également reconnu 
les effets néfastes des agrocarburants produits à 
partir de cultures vivrières et fourragères dans les 
secteurs de l’aviation et du transport maritime en 
excluant leur utilisation dans ces secteurs11. 

Les agrocarburants restent malgré tout la principale 
source d’énergie renouvelable dans les transports 
en Europe, avec une part de 90 % en 2021. La 
consommation d’agrocarburants a augmenté 
massivement (39 % de plus en 2021 qu’en 2013) et 
la majeure partie des agrocarburants (60 %) utilisés 
en 2021 dans l’UE était encore produite à partir de 
cultures vivrières et fourragères (voir Graphique ES.1)12. 
En outre, alors que les agrocarburants avancés et 
les agrocarburants issus de déchets sont obtenus à 

Énergies renouvelables

Agrocarburants
Autres énergies renouvelables

Agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères (ne peut 
excéder 7 % du total de l’énergie utilisée 
dans le secteur des transports en UE)

Autres agrocarburants

Agrocarburants avancés et issus  
de déchets

TOTAL DE L’ÉNERGIE UTILISÉE 
DANS LE SECTEUR DES 
TRANSPORTS EN UE (2021)

UTILISATION D’ÉNERGIES 
RENOUVELABLES POUR LE SECTEUR 
DES TRANSPORTS EN UE (2021)

TYPES D’AGROCARBURANTS 
UTILISÉS DANS LE SECTEUR DES 
TRANSPORTS (2021)

Un maximum de 7 % de l’énergie utilisée 
dans les transports au sein de l’UE peut 
provenir d’agrocarburants produits à 
partir de cultures vivrières et fourragères

10%

91%

60%

8%

32%

GRAPHIQUE RE 1. UTILISATION DE L’ÉNERGIE DANS LE SECTEUR DES TRANSPORTS EN EUROPE

91%

9%
Plafond de 7 % sur 
les agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières et 
fourragères

Énergies fossiles 

partir de matières non alimentaires et non fourragères, 
telles que les cultures énergétiques comme le panic 
érigé et les résidus agricoles comme les rafles 
de palmiers à huile, ils ont potentiellement leurs 
propres effets négatifs sur la sécurité alimentaire.

En 2023, la troisième révision de la directive de l’UE 
sur les énergies renouvelables (RED III)13, le cadre 
juridique qui fixe des objectifs contraignants en 
matière d’énergies renouvelables pour les États 
membres, y compris des règles spécifiques pour 
l’utilisation des agrocarburants, a offert l’occasion 
de protéger la sécurité alimentaire en abandonnant 
progressivement les agrocarburants issus des cultures 
vivrières. Mais une fois de plus, sous la pression de 
lobbies industriels, les responsables de l’élaboration 
des politiques européennes ont laissé filer cette 
opportunité de cesser une bonne fois pour toutes 
d’autoriser l’utilisation de denrées alimentaires comme 
carburant14 ou de veiller à ce que les agrocarburants 
avancés et les agrocarburants issus de déchets 
ne nuisent pas à la sécurité alimentaire15.
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LA CONSOMMATION D’AGROCARBURANTS A AUGMENTÉ 
MASSIVEMENT (39 % DE PLUS EN 2021 QU’EN 2013) 
ET LA MAJEURE PARTIE DES AGROCARBURANTS (60 %) 
UTILISÉS EN 2021 DANS L’UE ÉTAIT ENCORE PRODUITE 
À PARTIR DE CULTURES VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES

LES ÉTATS MEMBRES DE L’UE DOIVENT 
CORRIGER LES POLITIQUES SUR LES 
AGROCARBURANTS 
Si la directive RED III de l’UE a été une occasion manquée 
dans le processus d’élaboration des politiques de l’UE, 
les États membres peuvent y remédier au moment de 
transposer la directive dans leur droit national. Les États 
membres ont jusqu’à mai 2025 pour réviser leurs politiques 
nationales sur les agrocarburants conformément à RED III. 
Ils devraient en profiter pour abandonner complètement 
les agrocarburants non durables et préjudiciables et 
pour protéger la sécurité alimentaire mondiale. 
Le présent rapport s’intéresse à quatre États membres 
(France, Belgique, Pays-Bas et Allemagne) dont la marge 
d’amélioration est considérable. Chaque pays dépend 
largement des agrocarburants dans son mix énergétique 
renouvelable pour le secteur des transports. Alors que 
les quatre États membres souhaitent abandonner les 
agrocarburants produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères au profit d’agrocarburants avancés et 
d’agrocarburants issus de déchets, les cultures vivrières 
et fourragères sont encore principalement utilisées. En 
outre, aucun de ces quatre pays n’a mis en place des 
mesures adéquates pour prévenir les effets négatifs 
des agrocarburants avancés et des agrocarburants 
issus de déchets sur la sécurité alimentaire.

RECOMMANDATIONS POUR DES 
POLITIQUES DURABLES EN MATIÈRE 
D’AGROCARBURANTS ET DE TRANSPORTS
RED III crée un espace législatif permettant aux États 
membres de l’UE de rendre les politiques nationales en 
matière d’agrocarburants plus durables et de protéger la 
sécurité alimentaire. Oxfam appelle les États membres à : 

Abandonner progressivement les agrocarburants 
qui nuisent à la sécurité alimentaire
 › Les États membres devraient abandonner 

progressivement l’utilisation d’agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères. Ils peuvent le faire en fixant le 
plafond pour les agrocarburants produits à 
partir de cultures vivrières et fourragères à 0 % 
le plus tôt possible et au plus tard en 2030.

 › À titre de mesure palliative, les États membres 
devraient dès à présent commencer à abandonner 
les matières premières présentant un risque élevé 
de changement indirect d’affectation des sols 
: l’huile de palme et l’huile de soja16. Ce faisant, 
ils devraient réduire en conséquence la limite 
concernant les cultures vivrières et fourragères. 
Sinon, à peine exclues, les cultures à risque 
élevé de changement indirect d’affectation 
des sols seront simplement remplacées par 
d’autres cultures vivrières et fourragères. 

 › Les États membres ne devraient comptabiliser les 
agrocarburants avancés et les agrocarburants issus 
de déchets (Annexe IX de la directive RED) dans leur 
objectif en matière d’énergies renouvelables pour 
le secteur des transports qu’après avoir effectué 
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une analyse d’impact solide, indépendante et 
approfondie. Cette analyse devrait inclure une 
analyse de l’application du principe de la cascade, du 
principe de la hiérarchie des déchets et du principe 
du partage équitable. Les utilisations concurrentes 
des matières premières seront donc prises en 
compte et il conviendra d’éviter de détourner les 
matières premières, les sous-produits ou les résidus 
d’une utilisation à plus forte valeur ajoutée, en 
particulier dans la chaîne de valeur alimentaire. 

 
En outre, les quatre États membres étudiés (France, 
Belgique, Pays-Bas et Allemagne) devraient :
 › Évaluer la disponibilité des matières premières pour 

les agrocarburants avancés et les agrocarburants 
issus de déchets nécessaires pour atteindre les 
objectifs en matière de carburants d’aviation 
durables, tout en tenant compte du partage 
équitable à l’échelle mondiale. [France]. 

 › Prendre des mesures en fonction des résultats 
de l’évaluation biennale des implications des 
politiques belges en matière d’agrocarburants 
sur les droits humains et la durabilité à 
l’intérieur et à l’extérieur de l’UE et les intégrer 
dans les critères de durabilité. [Belgique].

 › Opérationnaliser le principe du partage 
équitable pour l’utilisation de la biomasse 
mondiale pour la consommation nationale 
d’agrocarburants. [Pays-Bas].

 › Commencer dès à présent, à titre de mesure 
palliative, à abandonner les agrocarburants à 
base de soja en raison de leur risque élevé de 
changement indirect d’affectation des sols, 
tout en œuvrant à l’abandon progressif de tous 

les agrocarburants produits à partir de cultures 
vivrières et fourragères. Ce faisant, il convient de 
réduire en conséquence la limite sur les cultures 
vivrières et fourragères. Faute de quoi, sitôt 
exclues, les cultures à risque élevé de changement 
indirect d’affectation des sols seront simplement 
remplacées par d’autres cultures. [Allemagne].

Modifier les critères de durabilité et le reporting
 › Tant que la directive RED n’autorise pas les États 

membres à ajouter des critères de durabilité au 
niveau national, ils devraient commencer à ajouter 
ces critères à leurs exigences en matière de suivi et 
de reporting. Cela devrait notamment concerner :

 › la comptabilisation et la déclaration 
correctes des émissions liées au changement 
indirect d’affectation des sols ; 

 › le suivi de l’impact des agrocarburants sur les prix 
des denrées alimentaires, la stabilité de ceux-ci 
et la disponibilité des denrées alimentaires ;

 › le reporting social pour protéger les personnes 
dans les chaînes d’approvisionnement en 
agrocarburants, en particulier lorsque la 
production a lieu dans des pays tiers.

Faire évoluer les systèmes de transport
 › Il ne suffira pas de changer l’approvisionnement en 

énergie pour instaurer des systèmes de transport 
véritablement durables. Les États membres devraient 
mettre l’accent sur la réduction de la demande 
énergétique, sur les transports publics et la mobilité 
active, sur une répartition équitable de l’énergie 
disponible, sur l’électrification des systèmes 
de transport et sur l’efficacité énergétique.
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CSDDD  Directive sur le devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité

DGS  Drêches de distillerie avec solubles 

UE  Union européenne

FAO  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

DQC  Directive sur la qualité des carburants

GES  Gaz à effet de serre

HVO  Huile végétale hydrotraitée

CIAS  Changement indirect d’affectation des sols

PNEC  Plan national pour l’énergie et le climat

POME  Effluent des usines de traitement de l’huile de palme

PFAD  Distillat d’acides gras de palme

RED  Directive sur les énergies renouvelables

CAD  Carburants d’aviation durables

ACRONYMES

AGROCARBURANTS AVANCÉS (ÉGALEMENT APPELÉS 
AGROCARBURANTS DE DEUXIÈME GÉNÉRATION) 
Agrocarburants obtenus à partir de matières non 
destinées à l’alimentation humaine ou animale comme 
les algues, les cultures énergétiques comme le panic 
érigé et les résidus agricoles comme les rafles de 
palmiers à huile, produits à l’aide de technologies 
avancées. Certains carburants avancés sont fabriqués 
à partir de résidus de cultures (par exemple, bagasse, 
effluents d’huile de palme et coques de noix) ou de sous-
produits (par exemple, distillats d’acides gras de palme). 

DÉFINITIONS

ANNEXE IX, PARTIE A DE LA DIRECTIVE RED  Liste des 
matières premières promues par la directive sur les 
énergies renouvelables (RED) et classées comme 
agrocarburants avancés parce qu’elles ne sont pas 
obtenues à partir de cultures vivrières et fourragères et 
sont transformées à l’aide de technologies avancées. 
Par exemple, les cultures énergétiques, la paille ou le 
fumier animal. 
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CHANGEMENT INDIRECT D’AFFECTATION DES SOLS (CIAS) 
Effets indirects de la culture de matières premières 
destinées à la production d’agrocarburants sur 
l’affectation des sols, notamment intensification de la 
déforestation, destruction des habitats, déplacement 
des activités agricoles ou augmentation des émissions. 
 
ÉMISSIONS ÉMANANT DU CIAS La production 
d’agrocarburants conduit à l’extension des terres 
agricoles sur des terres jusqu’alors non cultivées, y 
compris éventuellement des zones à fort stock de 
carbone, telles que les forêts, les zones humides et les 
tourbières. Ce changement indirect d’affectation des 
sols peut entraîner des émissions supplémentaires, car il 
entraîne le rejet de gaz à effet de serre stockés dans les 
arbres et le sol. 
 
MATIÈRES PREMIÈRES À RISQUE DE CIAS Matières 
premières utilisées pour les agrocarburants à risque 
élevé de CIAS tels que la déforestation et la conversion 
des écosystèmes naturels. Actuellement, seule l’huile 
de palme est classée comme matière première à risque 
élevé de CIAS par la législation de l’UE. Ce concept 
ne tient pas compte des émissions émanant du CIAS 
parce qu’il exclut uniquement les matières premières 
présentant un risque élevé de CIAS pour lesquelles 
on observe une expansion significative de la zone de 
production sur des terres à fort stock de carbone. Cela 
signifie que cette définition ne couvre pas les matières 
premières à risque élevé de CIAS cultivées dans l’UE, 
comme le colza. 
 
CULTURES INTERMÉDIAIRES Cultures intercalées entre les 
principales saisons culturales ou pendant les périodes 
de jachère, telles que les cultures dérobées, les cultures 
de substitution et les cultures de couverture, qui 
pourraient être utilisées comme matières premières pour 
la production d’agrocarburants.  
 
AGROCARBURANTS TERRESTRES Agrocarburants produits 
à partir de biomasse utilisant des terres. Cela comprend 
les agrocarburants issus de cultures et de résidus 
agricoles et ceux dérivés de plantes non alimentaires 
comme les graminées et les matériaux ligneux.  
 
CARBURANTS RENOUVELABLES D’ORIGINE NON BIOLOGIQUE 
Carburants synthétiques produits à partir de sources 
renouvelables autres que la biomasse, tels que 
l’hydrogène obtenu avec de l’électricité renouvelable. 
 
HIÉRARCHIE DES DÉCHETS Classement établi dans la 
législation de l’UE pour hiérarchiser les stratégies 
de gestion des déchets selon leur impact sur 
l’environnement : prévention des déchets, réutilisation, 
recyclage, recyclage, décyclage, valorisation 
énergétique et élimination18.

ANNEXE IX, PARTIE B DE LA DIRECTIVE RED Liste des 
matières premières promues par la directive RED parce 
qu’elles sont obtenues à partir de déchets et non à partir 
de cultures vivrières et fourragères et sont transformées 
à l’aide de technologies éprouvées. Par exemple, l’huile 
de cuisson usagée ou la graisse animale. 
 
AGROCARBURANTS (ÉGALEMENT APPELÉS BIOCARBURANTS) 
Combustibles liquides pour le transport produits à partir 
de biomasse, tels que le bioéthanol (par exemple, à partir 
de maïs ou de blé) et le biodiesel (par exemple, à partir 
d’huiles végétales telles que l’huile de palme ou de soja 
ou de graisses animales). 

AGROCARBURANTS PRODUITS À PARTIR DE DÉCHETS ET DE 
RÉSIDUS Agrocarburants produits à partir de déchets, 
tels que les déchets municipaux et industriels et les 
résidus agricoles. 
 
BIOMASSE Selon la directive RED, la biomasse est la part 
biodégradable des produits, déchets et résidus d’origine 
biologique provenant de l’agriculture, y compris les 
substances végétales et animales, de la sylviculture 
et des industries connexes, y compris la pêche et 
l’aquaculture, ainsi que la part biodégradable des 
déchets, y compris les déchets industriels et municipaux 
d’origine biologique. 
 
PRINCIPE D’UTILISATION EN CASCADE Principe énoncé 
dans la législation de l’UE visant à garantir une utilisation 
efficace et durable des ressources en encourageant les 
applications hiérarchiques à plus forte valeur ajoutée 
de l’utilisation de la biomasse : cultures vivrières et 
fourragères, matières et produits chimiques, bioénergie 
et autres applications17. 
 
CO-PRODUITS/SOUS-PRODUITS Produits secondaires 
obtenus lors de la transformation de produits agricoles 
primaires. Par exemple, les drêches de distillerie sont 
un co-produit de la production de bioéthanol à partir de 
maïs et de blé qui peut être utilisé comme aliment pour 
animaux. 
 
AGROCARBURANTS À BASE DE CULTURES Biofuels 
produced from agricultural crops, including food and 
feed crops, non-food or feed crops, such as energy 
crops, and intermediate crops. 
 
AGROCARBURANTS PRODUITS À PARTIR DE CULTURES 
VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES (ÉGALEMENT APPELÉS 
AGROCARBURANTS DE PREMIÈRE GÉNÉRATION) Biofuels 
Agrocarburants obtenus à partir de cultures vivrières et 
fourragères produites sur des terres agricoles telles que 
le maïs, le soja et la canne à sucre, qui sont également 
utilisés pour la consommation humaine et l’alimentation 
animale.  
 
INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE État dans lequel une personne 
n’a pas suffisamment accès à des aliments sains et 
nutritifs, tels que définis par la FAO. 
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Les agrocarburants sur fond 
de crise alimentaire mondiale

1.1 



LES AGROCARBURANTS 
SUR FOND DE CRISE 
ALIMENTAIRE MONDIALE

1.1

En 2022, 783 millions de personnes étaient confrontées 
à la faim à travers le monde, soit près d’une personne 
sur 10. Elles sont encore bien plus nombreuses en 
situation d’insécurité alimentaire (Graphique 1) : en 2022, 
2,4 milliards de personnes, soit environ 29,6 % de la 
population mondiale, étaient confrontées à l’insécurité 
alimentaire19.

Les prix mondiaux des denrées alimentaires ont atteint 
des sommets en 2022, en partie en raison de l’escalade 
de la guerre menée par la Russie en Ukraine. Mais 
les prix des denrées alimentaires étaient déjà élevés 
avant même l’invasion de la Russie, et ils le restent 
aujourd’hui malgré la stabilisation du marché. Les prix 
de l’huile végétale ont plus que doublé en 2022 par 
rapport à avant la pandémie de COVID-19, et étaient 
encore 57 % plus élevés en avril de cette année20. La 
hausse des prix des denrées alimentaires se fait surtout 
sentir dans les pays à faible revenu, qui ont connu une 
inflation alimentaire supérieure à la moyenne mondiale. 
Une partie de la population de nombreux pays pauvres 
n’a tout simplement pas les moyens de se nourrir. Le 
changement climatique exacerbe l’insécurité alimentaire 
dans le monde entier21.

De nouvelles recherches mandatées par Oxfam sur les 
prix des denrées alimentaires et les agrocarburants 
mettent en évidence les liens forts et extrêmement 
préoccupants qui existent entre l’utilisation des 
agrocarburants et l’insécurité alimentaire, dans le 
système alimentaire fragile et volatil que l’on connaît 
aujourd’hui22. Les agrocarburants entraînent une hausse 
des prix des denrées alimentaires, leur volatilité accrue, 
une moindre disponibilité des denrées alimentaires et 
des systèmes alimentaires moins durables.
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La sécurité alimentaire existe lorsque 

tous les êtres humains ont, 

à tout moment, 

un accès physique, social et économique à une nourriture 

suffisante, 

saine et nutritive leur permettant 

de satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs  

préférences alimentaires 

pour mener une vie saine et active
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CAPACITÉ D’ACTION La capacité des individus/groupes à prendre leurs propres décisions concernant leur 
nourriture et les denrées alimentaires qu’ils produisent, la manière dont ces aliments sont produits, transformés et 
distribués au sein des systèmes alimentaires, et la capacité à s’impliquer dans des processus qui façonnent les politiques 
et la gouvernance des systèmes alimentaires.

STABILITÉ L’état dans lequel l’ensemble du système 
est stable, garantissant ainsi la sécurité alimentaire 
des ménages à tout moment. Des facteurs climatiques, 
économiques, sociaux ou encore politiques peuvent être 
sources d’instabilité.

DURABILITÉ La capacité à long terme des 
systèmes alimentaires à assurer la sécurité alimentaire 
et la nutrition d’une manière qui ne compromette pas les 
bases économiques, sociales et environnementales qui 
garantissent la sécurité alimentaire et la nutrition des 
générations futures.

DISPONIBILITÉ Le fait que de la nourriture soit ou 
non effectivement ou potentiellement présente.

UTILISATION 
Le fait que les ménages maximisent ou non leur 
consommation nutritionnelle et énergétique adéquate.

Source : Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et 
la nutrition du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (2020)23

GRAPHIQUE 1. LES SIX DIMENSIONS DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

ACCÈS Le fait que les ménages et les 
individus aient ou non un accès physique 
et économique suffisant à cette nourriture.



L’augmentation de la consommation d’agrocarburants 
entraîne une hausse de la demande de cultures vivrières 
et fourragères, ce qui provoque une hausse des prix 
des denrées alimentaires à court et à long terme. 
En 2014, une analyse documentaire a identifié 121 
études universitaires évaluant l’impact de la demande 
d’agrocarburants sur les prix des denrées alimentaires 
et a conclu à l’existence de «preuves sans équivoque, 
étayées par une théorie économique de base, que la 
demande accrue en agrocarburants entraîne une hausse 
des prix sur les marchés des produits agricoles de base24».

Les ménages les plus pauvres consacrent une 
plus grande part de leur revenu à l’alimentation. 
Par conséquent, les hausses des prix des denrées 
alimentaires ont un impact relativement plus important 
sur leurs dépenses. Même si un petit nombre de 
personnes vivant dans la pauvreté sont des producteurs 
et productrices net·tes de denrées alimentaires et 
peuvent voir des avantages à court terme dans la hausse 
des prix des denrées alimentaires, la grande majorité 
sont des acheteurs et acheteuses net·tes de denrées 
alimentaires qui seront affecté·es négativement par 
cette inflation alimentaire25. 

La demande en agrocarburants a été un facteur 
important lors des trois crises mondiales des prix des 
denrées alimentaires depuis l’introduction des mandats 
relatifs aux agrocarburants au début des années 2000 
(en 2007/2008, 2011/2012 et 2021 jusqu’à aujourd’hui 
: voir Graphique 2). Un examen de plus de 100 études de 
modélisation économique a révélé que la demande en 
agrocarburants avait fortement contribué à ces crises 
des prix des denrées alimentaires26.  

Un exemple récent est le doublement du prix de 
l’huile végétale entre fin 2020 et 2021. L’expansion de 
l’industrie de l’huile végétale hydrotraitée (HVO), qui 
est une forme de biodiesel produite à partir d’huiles 
végétales, explique en partie cette hausse des prix. Aux 
États-Unis, les agrocarburants étaient à l’origine de 96 
% de la croissance de la demande d’huile de soja entre 
2009 et 2022. La croissance de l’industrie de la HVO 
devrait exercer une pression beaucoup plus forte sur les 
prix des huiles végétales dans un avenir prévisible28.

La dernière crise des prix des denrées alimentaires, qui 
a débuté en 2021, a relancé le débat sur la concurrence 
entre denrées alimentaires et carburant. Alors que 
l’invasion de l’Ukraine par la Russie a fait exploser les 
prix des denrées alimentaires, déjà élevés, plus de 160 
millions de personnes à travers le monde souffraient de 
faim aiguë. Or, ce chiffre a encore fortement augmenté 
depuis29. À l’époque, Oxfam et plusieurs autres 
organisations de la société civile ont une fois encore 
appelé à la réduction immédiate des objectifs en matière 
d’agrocarburants afin d’alléger la pression sur les 
marchés alimentaires30. Malgré ces préoccupations31, la 
Commission européenne (CE) n’a pas saisi l’opportunité 
pour proposer de nouvelles modifications à la directive 
sur les énergies renouvelables (RED) afin d’accélérer 
l’abandon complet des agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères32. 

1.1.1. 
Les agrocarburants entraînent 
une hausse des prix des 
denrées alimentaires

22 L’ABSURDITÉ DES AGROCARBURANTS



Source: Malins (2024)27 
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Graphique 2. Prix des huiles végétales et des céréales sur la période 
1991/2022 d’après la FAO

CÉRÉALES HUILES VÉGÉTALES

La demande en agrocarburants a été un facteur important lors des trois crises 
mondiales des prix des denrées alimentaires depuis l’introduction des mandats 
relatifs aux agrocarburants au début des années 2000 (en 2007/2008, 2011/2012 
et 2021 jusqu’à aujourd’hui : voir Graphique 2). Un examen de plus de 100 études 
de modélisation économique a révélé que la demande en agrocarburants avait 
fortement contribué à ces crises des prix des denrées alimentaires.  

Prix des huiles végétales et 
des céréales sur la période 
1991/2022 d’après la FAO
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Les objectifs en matière d’agrocarburants, tels que les 
objectifs fixés par l’UE dans la directive RED concernant 
les énergies renouvelables, aggravent la fragilité du 
système alimentaire mondial actuel en augmentant la 
volatilité des prix des denrées alimentaires. Cela touche 
le plus durement les communautés les plus pauvres. 
Les ménages les plus pauvres connaissent une plus 
grande précarité économique et ont moins de réserves 
de liquidités, ce qui les rend moins résistants aux prix 
élevés et fluctuants des denrées alimentaires33. 

La demande en agrocarburants affecte la stabilité des 
prix alimentaires de trois façons. Premièrement, depuis 
l’introduction d’objectifs en matière d’agrocarburants, 
leur production a entraîné une diminution des stocks 
de céréales et d’oléagineux. Lorsque les stocks 
alimentaires disponibles sont plus bas, le marché 
alimentaire résiste moins aux revers imprévus. 
Deuxièmement, la demande en agrocarburants 
renforce l’interconnexion entre les marchés agricoles 
et énergétiques. Les producteurs d’agrocarburants 
prennent des décisions d’achat de matières premières 
agricoles qui sont fortement influencées par les prix 
de l’énergie, amplifiant encore les liens entre les deux 
marchés. Troisièmement, la demande en agrocarburants 
est insensible aux changements de prix parce que 
les objectifs en matière d’agrocarburants, comme 
ceux définis dans la directive RED, sont fixes. Ces 
objectifs en matière d’agrocarburants contribuent 
donc à la volatilité des prix des denrées alimentaires. 

Pour contrer l’impact négatif des objectifs en matière 
d’agrocarburants sur la volatilité des prix des denrées 
alimentaires, il a été suggéré à plusieurs reprises 
d’instaurer des objectifs évolutifs, qui peuvent être 
assouplis lorsque les prix des denrées alimentaires 
augmentent34. Au cours des dernières négociations 
RED, le Parlement européen a proposé un amendement 
visant à rendre les objectifs en matière d’agrocarburants 
flexibles en fonction de l’évolution des prix des denrées 
alimentaires, permettant ainsi de les revoir à la baisse 
lorsque les prix des denrées alimentaires sont élevés35. 
Alors qu’elle pourrait théoriquement contribuer à contrer 
l’impact négatif des agrocarburants, cette idée reçoit 
bien peu de soutien politique et se révèle difficile à 
mettre en œuvre. On ne sait pas non plus vraiment 
comment concevoir des objectifs à la fois souples et 
efficaces. Une telle approche va en outre à l’encontre de 
la demande de l’industrie des agrocarburants pour plus 
de certitude politique afin de favoriser l’investissement.

En 2021, les pays européens ont consommé 26 millions 
de tonnes de cultures vivrières et fourragères sous 
forme d’agrocarburants36. Ces cultures auraient pu 
servir à nourrir environ 125 millions de personnes 
pendant un an au lieu de faire le plein de nos voitures37. 
La consommation d’agrocarburants influe aussi 
indirectement sur la disponibilité des aliments du fait de 
l’affectation des sols. Une étude menée par Transport 
& Environment et Oxfam38  a révélé que la production 
de cultures destinées aux agrocarburants pour la 
consommation européenne nécessite 5,3 Mha de terres, 
soit une superficie supérieure à celle du Danemark39. 

Au niveau mondial, les cultures utilisées pour la 
production d’agrocarburants en 2022 auraient pu 
satisfaire les besoins énergétiques minimaux de base 
de 1,6 milliard de personnes si elles avaient servi à la 
consommation humaine40. 

Entre 2019 et 2021, 21,6 % de la production mondiale 
de canne à sucre et 15 % de toutes les huiles végétales 
ont servi à la production d’agrocarburants41. Les pays 
européens ont continué à brûler des milliers de tonnes 
de blé, soit l’équivalent de 15 millions de miches de pain 
chaque jour, juste pour faire le plein de voitures et de 
camions42.

1.1.2.  
Les agrocarburants augmentent 
la volatilité des prix alimentaires

1.1.3.  
Les agrocarburants ont un 
impact négatif sur la disponibilité 
des cultures vivrières et 
fourragères
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Dans le monde entier, l’industrie des agrocarburants a des effets dévastateurs sur 
les droits des communautés locales et leur environnement, les femmes étant les plus 
durement touchées. Des recherches menées par Oxfam, des ONG partenaires et des 
groupes d’activistes locaux montrent en quoi l’industrie des agrocarburants affecte les 
droits des femmes et les rapports de force entre les genres.

Violation des droits du travail des femmes et avantages 
économiques limités rapportent des violations des 
droits du travail spécifiques au genre, avec des cas de 
discrimination fondée sur le genre, l’origine ethnique, 
la santé et la productivité des travailleuses51. Les 
femmes en couple avec des personnes travaillant dans 
la chaîne d’approvisionnement en agrocarburants voient 
également leur charge de travail augmenter en raison 
des horaires de travail à rallonge de leur partenaire et de 
leurs salaires insuffisants52. En outre, comme la plupart 
des emplois offerts par les entreprises productrices 
d’agrocarburants favorisent les hommes, les avantages 
économiques de cette industrie sont très limités pour les 
femmes53.

La traduction est juste en dessous. Effets de la 
dégradation de l’environnement sur les femmes. 
Les acteurs de l’industrie des agrocarburants 
sont associés à l’accaparement des terres et de 
l’eau55 et à la dégradation des sols, de l’air et des 
ressources naturelles environnantes, affectant les 
économies locales qui y sont liées. La dégradation 
de l’environnement augmente la charge mentale des 
femmes et le temps qu’elles consacrent au travail de 
soins. Il arrive que la santé des femmes soit affectée 
parce qu’elles sont exposées à des maladies d’origine 
hydrique, du fait qu’elles passent plus de temps à la 
maison, ou parce qu’elles sont physiquement exposées 
à la pollution56.  

Sexisme, menaces et violences sexuelles. Les 
femmes sont confrontées à des violences policières 
et à des violences basées sur le genre et font l’objet 
de harcèlement sexuel ou de sollicitations sexuelles 
en échange d’un emploi dans les plantations54. Les 
femmes qui s’insurgent contre les dynamiques de 
pouvoir découlant de la croissance de la chaîne 
d’approvisionnement des agrocarburants et qui tentent 
d’organiser une riposte font l’objet de diverses formes 
de menace ou de chantage, bien plus que les hommes. 
Les structures de gouvernance locale dans lesquelles 
les hommes sont surreprésentés et qui perpétuent des 
formes patriarcales de négociation sont confortées 
par les entreprises productrices d’agrocarburants 
qui les utilisent afin de conclure des accords avec la 
communauté, entravant d’autant plus la participation 
politique des femmes. 

Les impacts sur la sécurité alimentaire sur les femmes 
Lourd fardeau de l’insécurité alimentaire sur les femmes. 
Les impacts sur la sécurité alimentaire causés par 
l’industrie des agrocarburants et ses fournisseurs 
pèsent davantage sur les femmes, et d’une manière 
différente. Celles-ci s’occupent de préparer les repas et 
de nourrir leur famille, font de petits boulots et doivent 
composer avec des budgets déjà limités pour subvenir 
aux besoins de leur ménage57. 

Les entreprises productrices d’agrocarburants et les systèmes de diligence raisonnable des pays acheteurs sont 
aveugles aux impacts sur les droits des femmes et sur les relations entre les genres, par manque d’évaluation des 
risques en matière de droits humains en fonction du genre. En mai 2024, la Belgique était le seul pays de l’UE à avoir 
inclus une clause relative au genre dans sa transposition nationale de la directive RED II, exigeant des autorités 
publiques qu’elles surveillent les impacts sur les droits des femmes et d’autres impacts socio-économiques, tels 
que la sécurité alimentaire, les conflits liés à la propriété foncière, le travail forcé et le travail des enfants, les 
conditions de travail des agriculteurs et agricultrices et les risques pour la santé et la sécurité, tant au sein de l’UE 
qu’à l’extérieur. 

ENCADRÉ 1. 

Les impacts des agro-
carburants selon le genre



La production à grande échelle de matières premières 
pour les agrocarburants repose sur la monoculture, 
le recours intensif aux engrais chimiques et aux 
pesticides et l’utilisation des ressources en eau 
jusqu’à épuisement. De telles pratiques provoquent la 
dégradation des sols, la contamination de l’eau, des 
émissions supplémentaires de gaz à effet de serre 
(GES), un recul de la biodiversité et la dégradation des 
écosystèmes43.

Toute l’absurdité de chercher à réduire les émissions 
avec ces agrocarburants très peu durables apparaît 
clairement dès lors que l’on considère que la 
production de cultures destinées à la consommation 
d’agrocarburants en Europe nécessite 5,3 Mha de 
terres44, alors que la même quantité d’énergie pourrait 
être produite par l’énergie solaire en utilisant seulement 
2,5 % de cette surface au sol45. Le reste des terres 
pourrait alors être préservé comme puits de carbone. Le 
rétablissement des écosystèmes naturels sur ces terres 
(pour une affectation des sols beaucoup plus durable) 
permettrait d’absorber 64,7 millions de tonnes de CO2

46. 
Cela équivaut à près du double des économies nettes 
de CO2 officiellement déclarées grâce au remplacement 
des combustibles fossiles par des agrocarburants. 
Cela permettrait en outre de protéger la biodiversité, 
contribuant ainsi à l’objectif de l’UE consistant à enrayer 
et inverser le recul de la biodiversité, tel qu’inscrit dans 
la loi sur la restauration de la nature47. L’affectation 
de cette superficie à la production d’agrocarburants 
plutôt qu’à l’énergie solaire, aux puits de carbone et à 
la protection de la biodiversité a un coût d’opportunité 
énorme en matière de durabilité et profite exclusivement 
à l’industrie européenne des agrocarburants48. 

Des violations des droits humains ont également été 
signalées dans des plantations alimentant les marchés 
européens des agrocarburants49. Par exemple, une étude 
d’Oxfam sur la production d’éthanol à partir de canne à 
sucre au Pérou et au Brésil a révélé de graves violations 
des droits humains, notamment des atteintes aux 
droits des femmes, des enfants et des communautés 
autochtones, aux droits des travailleurs et des 
travailleuses, aux droits civils et politiques, aux droits à 
la santé, à l’éducation, à l’alimentation, à un logement 
convenable et à l’intégrité physique, au droit de ne pas 
faire l’objet d’expulsions forcées, au droit de se réunir 
pacifiquement et au droit à la vie50. Des violations des 
droits des femmes au travail et des violences sexuelles 
et sexistes ont également été signalées (voir Encadré 1).

Face aux nouvelles préoccupations en matière de 
sécurité alimentaire suite à l’invasion de l’Ukraine par 
la Russie, l’industrie des agrocarburants a tenté de 
dissiper les craintes de voir les agrocarburants entraîner 
eux aussi une hausse des prix, affirmant que leur 
production au sein de l’UE se traduisait par une plus 
grande disponibilité des cultures vivrières, des cultures 
fourragères et des carburants58. Elle a également 
affirmé que la production d’agrocarburants dans les 
bioraffineries européennes réduisait la dépendance 
à l’égard des importations de cultures fourragères « 
en créant d’importants sous-produits protéiques qui 
compensent les besoins d’importation de fourrage 
»59. Ces allégations fallacieuses sont réfutées dans 
l’Encadré 2. 

1.1.4.  
Les agrocarburants favorisent 
une affectation des sols et des 
pratiques non durables sur les 
plans écologique et social

1.1.5.  
Fausses allégations de 
l’industrie :“les agrocarburants 
contribuent à la sécurité 
alimentaire”
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L’industrie des agrocarburants affirme que ceux-ci 
contribuent à la sécurité alimentaire en se basant sur le 
fait que la production d’agrocarburants produit également 
des co-produits pouvant être utilisés comme aliments 
pour animaux. Les drêches de distillerie avec solubles 
(DDS) sont un co-produit dans la production d’éthanol à 
partir de maïs et de blé, et les farines d’oléagineux sont 
un co-produit de la production d’huile végétale.

CULTURES VIVRIÈRES 
ET FOURRAGÈRES 

La production d’agrocarburants destinés à la consommation européenne nécessite 9,6 
Mha de terres. En tenant compte de la production de co-produits, la consommation 
européenne d’agrocarburants nécessite encore 5,3 millions d’hectares de terres.

BIODIESEL 
 
ÉTHANOL

OLÉAGINEUX) (p. ex., colza) 
 
MAÏS ET BLÉ

TOURTEAUX 
 
DDS (drêches de distillerie 
avec solubles)

CO-PRODUITS

Les co-produits des 
agrocarburants

Cependant, même si la production d’agrocarburants 
génère ces co-produits, cela ne signifie pas que 
l’industrie des agrocarburants contribue à la sécurité 
alimentaire. Les modèles économiques servant au 
calcul de l’impact de la production d’agrocarburants 
sur la sécurité alimentaire tiennent déjà compte de la 
contribution des co-produits issus de la production 
d’agrocarburants. Ces modèles montrent que l’industrie 
des agrocarburants utilise beaucoup plus de cultures 
vivrières et fourragères qu’elle n’en restitue, ce 
qui se solde par un préjudice net pour la sécurité 
alimentaire60. La production d’agrocarburants destinés 

DE TERRES, UNE 
SUPERFICIE SUPÉRIEURE 
À CELLE DU DANEMARK

9.6 Mha 5.3 Mha

Fausses allégations de l’industrie des agrocarburants 
concernant la sécurité alimentaire :

à la consommation européenne nécessite 9,6 Mha 
de terres, soit une superficie supérieure à celle de 
l’Irlande. Si l’on tient compte de la production de co-
produits, l’empreinte de la consommation européenne 
d’agrocarburants est réduite à 5,3 Mha de terres, mais 
cela représente toujours une superficie supérieure à 
celle du Danemark.61

Les procédés de production d’agrocarburants ne créent 
pas de protéines supplémentaires. Cela signifie qu’au 
lieu de servir à produire des agrocarburants, les terres 
ou les cultures primaires pourraient être utilisées plus 
efficacement pour la consommation humaine.

Les DDS et les farines d’oléagineux sont utilisées comme 
aliments pour animaux à teneur moyenne en protéines. 
Les pays européens ont un déficit en protéines et 
doivent importer du soja, un aliment riche en protéines 
pour les animaux. L’utilisation de co-produits de 
production d’agrocarburants comme aliments protéiques 
pour les animaux pourrait donc réduire le déficit en 
protéines de l’Europe. 

IRLANDE DANEMARK

ENCADRÉ 2. 
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dans sa lampe : politiques de l’UE 
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L’UE a commencé à promouvoir l’utilisation des 
agrocarburants en 2003. Sa première politique dans ce 
domaine fixait alors un objectif non contraignant de 5,75 
% d’incorporation d’agrocarburants dans le secteur des 
transports à l’horizon 2020, sans aucune considération 
de durabilité environnementale et sociale ni de respect 
des droits humains. En 2009, l’UE a modifié son approche 
en vue d’un objectif obligatoire de 10 % d’énergies 
renouvelables dans le secteur des transports à l’horizon 
2020, avec la directive RED I62. Cette législation a 
introduit des critères de durabilité environnementale 
limités pour l’utilisation des agrocarburants. Il s’agissait 
alors d’empêcher un changement direct d’affectation 
des sols (la conversion des terres pour la production de 
matières premières destinées à la transformation en 
agrocarburants) en excluant les agrocarburants produits 
à partir de matières premières provenant de zones 
de biodiversité, telles que les forêts primaires ou les 
espaces naturels protégés, et de zones à fort stock de 
carbone, telles que les zones humides et les tourbières. 
Aucun critère de durabilité social ou lié à la sécurité 
alimentaire n’était inclus. La législation a uniquement 
introduit des obligations de déclaration auprès de 
la Commission européenne concernant l’impact de 
l’augmentation de la demande en agrocarburants sur la 
durabilité sociale, la disponibilité et les prix des denrées 
alimentaires, sans aucune obligation significative en 
matière de suivi63.

De 2009 à 2020, l’utilisation des agrocarburants a été 
encouragée par un objectif contraignant de 6 % de 
réduction de l’intensité des gaz à effet de serre des 
carburants à l’horizon 2020, fixé dans la directive sur 
la qualité des carburants (DQC). Ces deux politiques 
ont incité tous les États membres à fixer des objectifs 
nationaux en matière d’agrocarburants et à introduire un 
large éventail de soutiens financiers pour leur production 
et leur utilisation.

LES PREMIÈRES 
POLITIQUES DE 
L’UE EN MATIÈRE 
D’AGROCARBURANTS

2.1 

Cela a engendré une forte consommation 
d’agrocarburants obtenus principalement à partir de 
cultures vivrières et fourragères. Globalement, les 
agrocarburants restent de loin la principale source 
d’énergie renouvelable dans les transports en Europe, 
avec une part de 90 % en 2021. Entre 2013 et 2021, 
la consommation européenne d’agrocarburants a 
augmenté de 39 % et continue sur sa lancée. En 2011, 
la part des agrocarburants produits à partir de cultures 
vivrières et fourragères représentait plus de 90 % de 
tous les agrocarburants utilisés. Aujourd’hui, cette part 
est tombée à 60 %, mais du fait de l’augmentation de 
la consommation mondiale de carburant, le volume net 
est similaire à celui de 201164. Dans le même temps, 
ces politiques de l’UE en matière d’agrocarburants ne 
permettent pas de tenir les promesses de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des 
transports (voir Encadré 3).

Les politiques européennes ont créé et entretiennent 
un complexe industriel des agrocarburants uniquement 
axé sur le profit et jouissant d’un pouvoir écrasant au 
sein du système alimentaire. Une étude menée par Oxfam 
en 2016 a révélé que l’industrie des agrocarburants 
(producteurs, producteurs de matières premières, 
négociants en matières premières, transformateurs et 
fournisseurs de technologies) avait dépensé entre 14,5 
et 19,5 millions d’euros et engagé 399 lobbyistes pour 
influencer les politiques de l’UE en 201565. Aujourd’hui, 
l’industrie des agrocarburants conserve un pouvoir 
politique disproportionné dans les discussions sur 
les agrocarburants. Le lobby des agrocarburants ne 
cesse d’affirmer que son existence soutient la sécurité 
alimentaire, cherchant à affaiblir par tous les moyens 
la réforme des politiques sur les agrocarburants, tant 
au niveau européen que national66. Cela témoigne de 
l’influence considérable exercée par l’industrie des 
agrocarburants sur les politiques européennes en 
matière d’agrocarburants dans le seul but de préserver 
ses profits croissants.
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Dès le début, les politiques de l’UE en matière 
d’agrocarburants ont mésestimé les émissions de 
GES des agrocarburants. La demande accrue de 
cultures pour produire des agrocarburants provoque 
des changements indirects d’affectation des sols 
(CIAS), contribuant à l’extension de l’agriculture sur 
de nouvelles terres, avec pour conséquences la 
déforestation et la libération de carbone jusqu’alors 
stocké dans les sols. Les règles de calcul des émissions 
de l’UE ne tiennent pas suffisamment compte des CIAS et 
sous-estiment donc largement les émissions imputables 
aux agrocarburants. En 2015, la Commission européenne 
a reconnu que les émissions émanant du CIAS associé 
aux agrocarburants issus des cultures pourraient 
totalement annuler les économies d’émissions de 
GES de ces carburants. En 2023, la Cour des comptes 
européenne a publié un rapport dans lequel elle se 
dit préoccupée par la surestimation systématique 
des avantages environnementaux et des réductions 
d’émissions de GES des agrocarburants par l’UE67.

Les agrocarburants réduisent-
ils réellement les émissions de 
gaz à effet de serre?

Les terres auparavant dédiées aux 
denrées alimentaires et aux aliments 
pour animaux sont désormais utilisées 
pour les cultures d’agrocarburants.

Plus de terres sont nécessaires pour la 
nourriture, y compris celles avec un fort 
stock de carbone (ex. les forêts et les 
tourbières) 

Depuis le début, les politiques de l’UE en matière de biocarburants ont mal 
pris en compte les émissions de GES des biocarburants.

Pourquoi le changement indirect d’affectation des sols est important

Changement indirect d’affectation des sols
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Plusieurs études ont démontré qu’en tenant compte 
des émissions dues aux changements indirects 
d’affectation des sols, le biodiesel produit à partir 
d’huiles végétales, comme l’huile de palme, de 
soja ou de colza, émet plus encore de GES que les 
combustibles fossiles68. En 2022, on estime que le 
biodiesel a été à l’origine de 17 % d’émissions de plus 
que celles imputables au diesel fossile, alors même 
qu’il était présenté comme une solution climatique69.

La combinaison d’une comptabilisation incorrecte 
des émissions de GES et de l’absence d’un cadre 
de durabilité socio-environnementale adéquat a 
aggravé le coût social et environnemental mondial 
de la demande croissante d’agrocarburants 
non durables en Europe, notamment ses effets 
négatifs sur la sécurité alimentaire.

Transport et distribution  
des agrocarburants

Cultures destinées  
aux agrocarburants

ENCADRÉ 3. 



PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DE 
LA LÉGISLATION DE L’UE SUR 
LES BIOCARBURANTS

DIRECTIVE SUR LES 
BIOCARBURANTS70 
 › Premiers objectifs non contraignants de 

l’UE pour l’incorporation d’agrocarburants. 
Pas de critères de durabilité.

2003
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RÉVISION DE LA DIRECTIVE SUR LA 
QUALITÉ DES CARBURANTS (DQC)71 

 › Règlement sur la performance 
environnementale des carburants utilisés dans 
les transports, y compris les agrocarburants.

 › Objectif obligatoire de 6 % de réduction 
de l’intensité des émissions de GES 
des combustibles d’ici 2020.

2009

DIRECTIVE SUR LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES I (RED I)72 
 › Objectif global de 20 % d’énergies 

renouvelables à l’horizon 2020.
 › Premier objectif contraignant en matière 

d’énergies renouvelables pour le secteur 
des transports : 10 % à l’horizon 2020.

 › Introduction de critères de durabilité 
limités pour les agrocarburants.

 › Aucun critère pour tenir compte des 
risques élevés en matière de CIAS.

 › Aucune considération des impacts des 
agrocarburants sur la sécurité alimentaire. 

DIRECTIVE RELATIVE AU CIAS 
(MODIFIANT LES DIRECTIVES RED I 
ET DQC)73 
 › Introduction d’un plafond de 7 % pour les 

cultures vivrières, fourragères et énergétiques. 
 › Pas de comptabilisation ni de 

critères en matière de CIAS introduits 
de manière exhaustive.

 › Objectifs non contraignants et 
double comptabilisation pour les 
agrocarburants avancés.

2015

GRAPHIQUE 3.  (VOIR ÉGALEMENT ANNEXE 1)

33POLITIQUES EUROPÉENNES SUR LES AGROCARBURANTS



DIRECTIVE SUR LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES II (RED II)74 
 › Objectif global de 32 % d’énergies 

renouvelables à l’horizon 2030.
 › Objectif de 14 % d’énergies 

renouvelables dans le secteur des 
transports à l’horizon 2030.

 › Plafond pour les cultures vivrières et 
fourragères aux niveaux de consommation 
de 2020 (avec un maximum de 7 %)

 › Pas de critères de durabilité 
supplémentaires pour les agrocarburants. 

 › 3,5 % d’agrocarburants avancés en 2030.
 › Abandon progressif des agrocarburants 

à risque élevé de CIAS. 

2018
RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ SUR LES 
MATIÈRES PREMIÈRES PRÉSENTANT 
UN RISQUE ÉLEVÉ D’INDUIRE DES 
CHANGEMENTS INDIRECTS DANS 
L’AFFECTATION DES SOLS75 
 › Définition de critères pour déterminer les 

matières premières à risque élevé de CIAS. 
 › Règles de certification pour les 

agrocarburants à faible risque de CIAS.

2019
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FUELEU MARITIME76  

 › Définition d’un objectif de réduction 
de l’intensité des émissions de 
GES pour le secteur maritime.

 › Règles relatives à l’utilisation des 
agrocarburants dans le secteur maritime.

 › Exclusion de l’utilisation 
d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères. 

REFUELEU AVIATION77

 › Harmonisation des règles relatives aux 
carburants d’aviation durables (CAD).

 › Définition de parts minimales de CAD.
 › Exclusion de l’utilisation d’agrocarburants 

produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères.

DIRECTIVE SUR LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES III (RED III)78 
 › Objectif global de 42,5 % d’énergies 

renouvelables à l’horizon 2030.
 › Objectif pour le secteur des transports, objectif 

de 29 % d’énergies renouvelables ou objectif 
de 14,5 % de réduction de l’intensité des GES à 
l’horizon 2030. 

 › Les agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères restent 
plafonnés et facultatifs.

 › Pas de critères de durabilité supplémentaires 
pour les agrocarburants.

 › Objectif actualisé pour les agrocarburants 
avancés.

2023
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ESSAYER DE  
FAIRE RENTRER LE 
GÉNIE DANS SA LAMPE : 
POLITIQUES DE L’UE SUR 
LES AGROCARBURANTS 
DEPUIS 2015

2.2

Alors que la Commission européenne aurait pu prévoir 
l’énorme augmentation de la demande de cultures 
vivrières et fourragères pour les agrocarburants en 
2003 et les années suivantes, elle n’a délibérément pas 
tenu compte des changements indirects d’affectation 
des sols ni de la sécurité alimentaire dans ses 
politiques initiales en matière d’agrocarburants79. 
Comme l’a déclaré la FAO en 2008, cela a eu d’énormes 
répercussions sur toutes les dimensions de la sécurité 
alimentaire80.

À la lumière du corpus de données probantes de plus 
en plus étoffé, la Commission européenne a cherché 
à atténuer les impacts négatifs de ses politiques 
en matière d’agrocarburants sur le climat dans les 
itérations politiques ultérieures (voir Graphique 3) en 
réduisant la part des agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères. La Commission ne s’est 
en revanche pas attaquée directement à l’impact sur la 
sécurité alimentaire.
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2.2.1. 
Mesures prises par l’UE pour 
commencer à remédier aux 
effets des changements 
indirects d’affectation des sols

2.2.2.
De frileuses tentatives pour 
réduire les impacts sur la 
sécurité alimentaire

En 2015, dans la directive dite CIAS (changement indirect 
d’affectation des sols)81 , l’UE a modifié la directive RED 
et la directive DQC dans le but d’atténuer les impacts 
des agrocarburants issus des cultures, y compris les 
émissions de GES découlant du CIAS. À l’époque, les 
agrocarburants issus des cultures constituaient la 
quasi-totalité de la production d’agrocarburants. 

La Commission européenne a reconnu que les 
émissions émanant du CIAS dû aux agrocarburants 
issus des cultures pourraient totalement annuler 
les économies d’émissions de GES réalisées par les 
agrocarburants. Afin de limiter les impacts du CIAS 
dû aux agrocarburants produits à partir de cultures 
vivrières et fourragères, la Commission européenne a 
plafonné l’utilisation de cultures vivrières, fourragères 
et énergétiques dans chaque État membre à 7 % de 
toute l’énergie utilisée dans les transports à l’horizon 
2020. Elle a également exigé des États membres et de la 
Commission européenne qu’ils déclarent les estimations 
d’émissions émanant du CIAS dû aux agrocarburants, 
sans toutefois modifier en conséquence les règles 
de calcul des réductions d’émissions de GES82. En 
2018, dans la deuxième version de la directive RED, la 
Commission a rendu facultative l’utilisation des cultures 
vivrières et fourragères83 et a actualisé le plafond. Les 
cultures énergétiques n’étaient plus incluses dans le 
plafond, et les cultures vivrières et fourragères ont été 
plafonnées dans chaque État membre à leurs niveaux de 
consommation de 202084. 

Quatre ans plus tard, la Commission européenne a 
décidé de fixer un seuil pour l’utilisation de matières 
premières qui entraînent une expansion de plus de 
10 % des matières premières sur des terres à fort 
stock de carbone par le biais du Règlement délégué 
2019/807 sur les matières premières présentant un 
risque élevé d’induire des changements indirects dans 
l’affectation des sols85. En réalité, en raison du seuil 
choisi, cela n’a conduit qu’à la proposition d’abandonner 
progressivement l’huile de palme à l’horizon 2030, 
alors que le soja est également une matière première 
présentant des risques élevés de CIAS86. En outre, ce 
Règlement délégué ne traite pas réellement du CIAS. 
Si les émissions émanant du CIAS étaient prises en 
compte, la plupart des cultures vivrières, y compris 
celles cultivées en Europe comme le colza ou le blé, 
seraient exclues car elles émettent plus de GES que les 
combustibles fossiles ou ne permettent pas de réaliser 
les économies de GES requises.   

La limite européenne de 7% pour les agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et fourragères, 
introduite en 2015, était avant tout une mesure visant à 
limiter les effets des CIAS dus aux agrocarburants, mais 
elle a également le potentiel de préserver la sécurité 
alimentaire87. Bien que les taux de croissance des 
agrocarburants produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères aient pu être réduits, chaque pays de 
l’UE utilisait déjà moins de 7 % de sa consommation 
totale d’énergie dans les transports en 2020, si bien 
que ce prétendu plafonnement permettait en fait 
toujours une augmentation de la consommation de 
ces agrocarburants néfastes. Pour atténuer plus 
efficacement les impacts sur la sécurité alimentaire, les 
pays devraient complètement abandonner l’utilisation 
des cultures vivrières et fourragères et d’autres 
agrocarburants qui utilisent les terres. 

Au cours des deux dernières décennies, les 
responsables de l’élaboration des politiques de l’UE 
ont manqué l’occasion d’inclure dans les critères 
de durabilité des critères pour préserver la sécurité 
alimentaire et les droits humains. La politique de 
l’UE ne permet pas aux États membres d’ajouter 
des critères de durabilité plus ambitieux pour les 
agrocarburants dans leur législation nationale, ce qui 
suscite la controverse88.

Bien que la directive RED II actualisée de 2018 
reconnaisse l’impact des agrocarburants sur la 
sécurité alimentaire, elle exige seulement de la 
Commission qu’elle déclare les effets de l’utilisation des 
agrocarburants sur l’évolution des prix des produits de 
base et sur la sécurité alimentaire, sans obligation de 
prendre des mesures à la lumière des conclusions.
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2.2.3.
Incitations en faveur des 
agrocarburants avancés et  
issus de déchets

L’UE définit les agrocarburants 
produits à partir des matières 
premières énumérées à 
l’Annexe IX, Partie A, de la 
directive RED comme étant 
avancés et les matières 
premières énumérées à la 
Partie B comme étant issues 
de déchets91. En théorie, 
les agrocarburants avancés 
et issus de déchets sont 
fabriqués à partir de matières 
non alimentaires et non 
fourragères, mais ils ont 
leurs propres conséquences 
négatives directes et indirectes 
sur la sécurité alimentaire. 

En 2015, l’UE a enfin commencé à reconnaître les 
effets négatifs des agrocarburantsv produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères. Elle n’a pas pour 
autant abandonné progressivement ces agrocarburants, 
mais a plutôt essayé d’inciter une transition vers des 
agrocarburants avancés et issus de déchets. Pour ce 
faire, elle fixe des objectifs spécifiques et applique une 
double comptabilisation à l’utilisation d’agrocarburants 
avancés et issus de déchets pour atteindre ses objectifs 
en matière d’énergies renouvelables89. La Commission 
européenne dresse la liste des agrocarburants avancés 
et issus de déchets à l’Annexe IX de la directive RED. Elle 
a récemment modifié cette liste et y a ajouté plusieurs 
matières premières90.

Comme expliqué dans l’Encadré 4, l’adoption 
d’agrocarburants avancés et issus de déchets s’est 
accompagnée de nouveaux défis pour la sécurité 
alimentaire. Dans sa tentative de transition vers les 
agrocarburants produits à partir de cultures non vivrières 
et non fourragères, l’UE a omis d’ajouter des critères 
de durabilité supplémentaires qui auraient pu éviter de 
nouveaux risques pour la sécurité alimentaire liés aux 
agrocarburants avancés et issus de déchets.

ENCADRÉ 4. 
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CONCURRENCE SUR 
LES TERRES ET LES 
RESSOURCES 

MLa plupart des 
agrocarburants étiquetés 
comme avancés sont 
d’origine terrestre, à 
l’image des cultures 
énergétiques. La culture 
de ces matières premières 
peut concurrencer des 
terres agricoles qui 
pourraient autrement 
être utilisées pour la 
production de cultures 
vivrières et fourragères, ou 
des ressources telles que 
l’eau et les engrais. Alors 
que l’UE soutient que ces 
agrocarburants avancés 
peuvent être cultivés sur 
des « terres marginales 
» qui ne se prêtent pas 
à la culture vivrière ou 
fourragère, il n’existe 
actuellement aucune 
définition fiable des terres 
marginales, ce qui crée 
une énorme faille92.  

UTILISATIONS 
CONCURRENTES 
DES MATIÈRES 
PREMIÈRES 

SPlusieurs matières 
premières figurant sur la 
liste des agrocarburants 
avancés et issus de 
déchets sont également 
utilisées par d’autres 
industries et sont 
disponibles en quantité 
limitée, à l’instar de la 
bagasse, un résidu de 
canne à sucre utilisé 
dans plusieurs industries, 
ou de la graisse animale 
utilisée dans l’industrie 
des aliments pour 
animaux de compagnie93. 
Leur utilisation 
pour la production 
d’agrocarburants 
risque d’entraîner le 
remplacement de ces 
matières premières dans 
d’autres industries par 
des cultures vivrières 
ou fourragères ou de 
fausser le marché de 
ces cultures en raison 
de l’augmentation de la 
demande. 

CHANGEMENT 
DES PRATIQUES 
AGRICOLES 
 
La culture de matières 
premières pour les 
agrocarburants avancés 
peut influencer le choix 
des cultures et les 
pratiques agricoles, telles 
que les monocultures 
à grande échelle et 
l’utilisation d’intrants 
synthétiques et de 
biocides. Ce changement 
peut affecter la diversité 
des cultures, la fertilité 
des sols, la biodiversité 
et la résilience agricole, 
et avoir un impact sur la 
productivité et la durabilité 
à long terme des systèmes 
de production alimentaire. 
L’utilisation de résidus 
agricoles tels que la 
paille et les tiges pour les 
agrocarburants avancés 
pourrait encourager 
les agriculteurs et 
agricultrices à utiliser 
les résidus comme 
matières premières 
pour la production 
d’agrocarburants plutôt 
que pour la conservation 
et la santé des sols.

Agrocarburants avancés 
et issus de déchets et 
nouveaux risques pour la 
sécurité alimentaire

FRAUDE ET  
FAILLES
 
La liste des 
agrocarburants avancés et 
issus de déchets dressée 
par l’UE rassemble pêle-
mêle matières premières 
individuelles et groupes 
de matières premières 
aux définitions souvent 
évasives et sans garantie 
solide en termes de 
durabilité. Cela accroît 
le risque de fraude ou 
de failles voyant des 
cultures vivrières et 
fourragères utilisées 
à tort sous la bannière 
des agrocarburants 
avancés. Les nombreux 
cas présumés de fraude 
dans l’utilisation d’huiles 
de cuisson usagées en 
sont un bon exemple. En 
2022, 80 % du biodiesel 
issu d’huiles de cuisson 
usagées consommé par 
l’UE était importé de pays 
tiers. Il a été découvert 
plusieurs cas où des 
huiles de cuisson usagées 
certifiées étaient en réalité 
mélangées à des huiles 
végétales brutes94.



2.3 
POLITIQUE 
DE L’UE EN 
MATIÈRE 
D’AGROCAR- 
BURANTS 
DEPUIS 2023

Dans le cadre du paquet « Fit for 55 »95, l’UE a élaboré 
la troisième version de la directive sur les énergies 
renouvelables (RED III) en 202396 et a mis à jour les 
politiques de durabilité pour les secteurs de l’aviation 
et du transport maritime97. La Commission européenne 
a exclu l’utilisation d’agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères dans le secteur de 
l’aviation et du transport maritime après avoir reconnu 
leurs effets néfastes. Pour autant, les agrocarburants 
restent un élément central des politiques climatiques de 
l’UE pour le secteur des transports (Encadré 5). 

La directive RED III prévoit peu d’efforts supplémentaires 
par rapport à RED II pour protéger la sécurité alimentaire 
dans ses politiques en matière d’agrocarburants. Les 
États membres sont toujours autorisés à comptabiliser 
les agrocarburants produits à partir de cultures 
vivrières et fourragères dans leur objectif en matière 
d’énergies renouvelables pour les transports, et la limite 
maximale de 7 % pour l’utilisation de cultures vivrières 
et fourragères n’a pas été abaissée. L’augmentation 
actuelle de la consommation d’énergie dans les 
transports pourrait signifier que les États membres 
utilisent davantage de cultures vivrières et fourragères 
en quantités absolues. 

La Commission européenne est en train de réviser 
le Règlement délégué sur les matières premières 
présentant un risque élevé d’induire des changements 
indirects dans l’affectation des sols98, ce qui offre 
une occasion d’exclure l’une des cultures vivrières 
les plus dommageables : le soja. Pourtant, bien que 
cela constituerait un progrès, à défaut de limitation 
plus stricte de l’utilisation globale des agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et fourragères, 
les cultures de soja exclues seraient très probablement 
remplacées par d’autres cultures. 

L’UE a également maintenu ses incitations en faveur des 
agrocarburants avancés en relevant à 3,5 % l’objectif 
pour les agrocarburants avancés. Mais son incapacité 
persistante à mettre en place des garanties solides 
en matière de durabilité et de sécurité alimentaire 
concernant les agrocarburants avancés signifie que 
ceux-ci peuvent toujours engendrer (par inadvertance 
ou via une faille exploitée par l’industrie) une pression 
accrue sur les cultures vivrières et fourragères.

L’Annexe 2 met en évidence les éléments clés des 
politiques de l’UE en matière d’agrocarburants et  
donne un aperçu des considérations relatives à la 
sécurité alimentaire. 
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Des politiques incohérentes de 
l’UE en matière d’agrocarburants 
selon les différents secteurs des 
transports
Dans ses politiques maritimes et 
aériennes, l’UE reconnaît les problèmes 
de sécurité alimentaire liés à l’utilisation 
des agrocarburants. L’UE n’autorise pas 
la comptabilisation des agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères dans les objectifs climatiques 
des secteurs maritime et aérien. 

L’UE va plus loin dans le domaine de l’aviation, en 
excluant l’utilisation de matières dérivées du palmier 
et du soja et de cultures intermédiaires, ainsi que 
l’utilisation d’agrocarburants plafonnés obtenus à partir 
de matières figurant sur la liste de l’Annexe IX de la 
directive RED99. La directive RED devrait être mise à jour 
pour être cohérente et refléter les protections en matière 
de sécurité alimentaire dans la législation aéronautique 
et maritime et exclure immédiatement l’utilisation 
d’agrocarburants produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères dans tous les secteurs. 
L’industrie des agrocarburants fait tout pour empêcher 
que ne soit renforcée la protection de la sécurité 
alimentaire dans les politiques de l’UE en matière 
d’agrocarburants. Elle a engagé une procédure 
judiciaire contre l’UE pour contester l’exclusion des 
agrocarburants produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères dans les secteurs aérien et maritime de l’UE, 
arguant que la sécurité alimentaire ne devrait pas faire 
l’objet d’une protection dans les politiques en matière 
d’agrocarburants dans ces secteurs, car cela ne s’inscrit 
pas dans la directive RED100. 

ENCADRÉ 5. 
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3.3
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la directive RED
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les cultures vivrières  
et fourragères
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agrocarburants sont loin du compte
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3.5

3.6
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3.1 
PROTÉGER LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE EN APPLIQUANT 
LA DIRECTIVE RED
Les États membres ont jusqu’à 
mai 2025 pour transposer la 
directive RED révisée (RED III) 
dans leur législation nationale. 
Maintenant que les objectifs en 
matière d’énergies renouvelables, 
en particulier pour le secteur 
des transports, ont été revus à 
la hausse, il est plus urgent que 
jamais de voir les États membres 
faire tout leur possible pour 
mettre un terme à l’utilisation des 
bioénergies non durables dans 
leur mix énergétique. L’Annexe 3 
contient des recommandations 
spécifiques à l’intention des États 
membres. Les pays de l’UE doivent 
axer leurs efforts sur les trois 
aspects suivants :
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Les États membres ne doivent 
comptabiliser les agrocarburants 
avancés et les agrocarburants issus 
de déchets dans leur objectif en 
matière d’énergies renouvelables 
pour le secteur des transports 
qu’après avoir effectué une analyse 
d’impact solide, indépendante et 
approfondie. Les États membres 
doivent évaluer les agrocarburants 
avancés et issus de déchets 
qu’ils soutiennent sur la base des 
principes de durabilité, de hiérarchie 
des déchets et d’utilisation en 
cascade, ainsi que d’un partage 
équitable de l’utilisation des 
ressources mondiales.

Maintenant que la Commission 
européenne a officialisé la 
nouvelle liste des agrocarburants 
avancés et issus de déchets102, 
les États membres doivent 
interdire l’utilisation de cultures 
intermédiaires et de cultures 
issues de terres dégradées. Les 
États membres doivent également 
mener leurs propres études 
d’impact sur toutes les matières 
premières énumérées à l’Annexe IX 
de la directive RED afin d’évaluer 
leurs répercussions négatives 
sur la sécurité alimentaire, si la 
Commission ne fait pas preuve de 
diligence raisonnable103.

Les critères de durabilité actuels ne 
permettent pas d’appréhender et de 
résoudre les problèmes sociaux et 
environnementaux liés à l’utilisation 
des agrocarburants. Les États 
membres doivent utiliser l’espace 
législatif créé par la directive RED 
III pour renforcer la durabilité et 
les considérations relatives aux 
droits humains. La directive RED 
est controversée, en cela qu’elle 
ne permet pas aux États membres 
d’ajouter des critères de durabilité 
pour les agrocarburants104, mais 
ceux-ci peuvent renforcer les 
considérations environnementales, 
sociales et relatives aux droits 
humains en les ajoutant aux 
exigences en matière de suivi et de 
reporting105, notamment les règles 
de redevabilité pertinentes pour 
les émissions émanant du CIAS 
provenant des agrocarburants. 

La directive RED III est censée 
compléter la directive européenne 
sur le devoir de vigilance des 
entreprises en matière de durabilité 
(CS3D), mais cela doit se traduire 
par des critères de mise en œuvre 
spécifiques dans la directive RED106. 
En outre, la CS3D couvre une infime 
partie des plus grandes entreprises 
(moins de 0,05 %) et épargne donc 
la majeure partie du marché des 
agrocarburants107. 

I II III
Les États membres devraient 
commencer sans plus attendre 
l’abandon progressif de l’utilisation 
de tous les agrocarburants obtenus 
à partir de cultures vivrières et 
fourragères. Pour cela, ils peuvent 
fixer le plafond des agrocarburants 
obtenus à partir de cultures vivrières 
et fourragères à 0 % le plus tôt 
possible, et au plus tard d’ici 2030. 

Les États membres peuvent 
prendre les devants tandis que la 
Commission européenne tarde à 
réviser le Règlement délégué sur 
les matières premières présentant 
un risque élevé d’induire des 
changements indirects dans 
l’affectation des sols. La France, 
la Belgique, les Pays-Bas et 
le Danemark ont déjà décidé 
d’abandonner progressivement les 
agrocarburants à base de soja et 
d’huile de palme. Les autres États 
membres doivent faire de même 
et supprimer immédiatement les 
aides accordées à ces cultures 
dommageables. Ce faisant, les 
pays doivent toutefois se garder de 
remplacer les parts de marché des 
agrocarburants exclus par d’autres 
cultures vivrières et fourragères101.

ABANDONNER PROGRESSIVEMENT 
LES AGROCARBURANTS OBTENUS 
À PARTIR DE CULTURES 
VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES

LIMITER L’UTILISATION 
D’AGROCARBURANTS 
AVANCÉS ET ISSUS DE 
DÉCHETS NON DURABLES

RENFORCER LES CRITÈRES 
DE DURABILITÉ, LA 
PROTECTION DES DROITS 
HUMAINS ET LE REPORTING
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Les sections suivantes décrivent 
les politiques et les plans de la 
France, de la Belgique, des Pays-
Bas et de l’Allemagne en matière 
d’agrocarburants, notamment leurs 
règles pour l’utilisation des cultures 
vivrières et fourragères, leurs 
actions déployées pour protéger 
la sécurité alimentaire dans leurs 
politiques sur les agrocarburants, 
ainsi que les mesures que ces pays 
pourraient prendre pour veiller 
à abandonner progressivement 
tous les agrocarburants qui ont 
un impact négatif sur la sécurité 
alimentaire. Nous avons choisi 
ces pays en raison des grandes 
quantités d’agrocarburants 
consommés, de leur rôle stratégique 
dans la production et le transport 
d’agrocarburants et de leur poids 
dans l’élaboration des politiques de 
l’UE. Ces quatre pays utilisent encore 
de grandes quantités de cultures 
vivrières et fourragères pour leur 
consommation d’agrocarburants (voir 
le Tableau 1 et le Tableau 2). 

3.2 
LES ÉTATS 
MEMBRES 
PRÉTENDENT 
ABANDONNER 
LES CULTURES 
VIVRIÈRES ET 
FOURRAGÈRES
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88.5%

76.3%

PART DES CULTURES 
VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES 
DANS LE MIX DES 
AGROCARBURANTS EN 
2021 (%)a

AGROCARBURANTS 
PROVENANT DE DENRÉES 
ALIMENTAIRES EN 2021 
(MILLIONS DE LITRES)

TROIS PRINCIPALES MATIÈRES 
PREMIÈRES UTILISÉES 
POUR LA CONSOMMATION 
D’AGROCARBURANTS 
EN 2021 (TONNES)b

ALLEMAGNE

PAYS-BAS

BELGIQUE

FRANCE

71.7%

19.8%

3433

246

794

3508c

MAÏS
CANNE À SUCRE
BLÉ 

CANNE À SUCRE
BLÉ
HUILE DE SOJA 

HUILE DE COLZA  
BETTERAVE SUCRIÈRE 
MAÏS 

MAÏS
CANNE À SUCRE
HUILE DE PALME 

Notes : a Calculs des auteur·es d’après Eurostat (2021)108 ; b Quantités de matières premières estimées à partir de la consommation d’agrocarburants sur 
la base des rendements standard Biograce d’après le Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung (2021), le Ministère de la Transition écologique 
(2021), l’Autorité néerlandaise sur les émissions (2022) et le SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement (2022)109; cLes niveaux 
de 2020 sont utilisés pour la France.

Aperçu des agrocarburants issus 
de cultures vivrières et fourra- 
gères dans quatre pays de l’UE

TABLEAU 1.
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Aperçu des objectifs en matière 
d’agrocarburants dans quatre 
pays de l’UE (février 2024) 

FRANCE BELGIQUE

ÉNERGIES RENOUVELABLES- 
OBJECTIF 2030 (%)

SECTEUR DES TRANSPORTS - 
OBJECTIF 2030

CULTURES VIVRIÈRES ET 
FOURRAGÈRES (PLAFOND EN 
% D’ICI 2030

ANNEXE IX, PARTIE B 
(PLAFOND EN % D’ICI 2030)b

AGROCARBURANTS AVANCÉS 
ÉNUMÉRÉS À L’ANNEXE IX, 
PARTIE A (% MIN. D’ICI 2030)a 

EXCLUSIONS DE 
CULTURES

15 13.9

3.5 4.2

HUILE DE PALME 
ET SOJA
(distillat d’acides gras de palme,  
sous-produit de l’huile de palme)

HUILE DE PALME  
ET SOJA

(plafond de 1 % pour les graisses 
animales de catégorie 3)

20.9  
1.1 Bioéthanol

Bioethanol

INTENSITÉ DES GES - 
OBJECTIF 2030 (%) - -

7 Biodiesel

Bioéthanol

2.5  
4.5 

TABLEAU 2.
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ALLEMAGNEPAYS-BAS

28 

7

HUILE DE PALME 
ET SOJA
(distillat d’acides gras de palme,  
sous-produit de l’huile de palme)

HUILE DE PALME  
ET SOJA

10C

1.4

-

- 25

3.5

1.9

4.4

Notes: aLe pourcentage pour les agrocarburants avancés 
est indiqué après double comptabilisation. bL’Annexe IX, 
Partie B, énumère les agrocarburants issus de déchets 
qui peuvent être mis au point à l’aide de technologies 
éprouvées qui sont comptabilisées deux fois, mais 
plafonnées à 1,7 %, avec la possibilité pour les États 
membres de relever le plafond après en avoir fait la 
demande à la Commission européenne (RED III, Article 
27.1(d)). cLe plafond de 10 % concerne les objectifs pays; 
pour l’UE, les Pays-Bas comptabilisent 1,7 % uniquement110.
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3.3

d’agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières et 
fourragères

d’agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières 
et fourragères dans 
le total de l’énergie 
utilisée dans les 
transports

86%
7%MAX 

OBJECTIF EN MATIÈRE  
D’AGROCARBURANTS AVANCÉS

1%      >2025
3.5%   >2030

Le gouvernement encourage les fournisseurs de 
carburant à atteindre ces objectifs en accordant une 
exonération fiscale complète lorsque les fournisseurs 
les atteignent ou les dépassent113. En France, la 
Cour des comptes a publié un rapport accablant sur 
le traitement fiscal des agrocarburants, concluant 
que seule l’agro-industrie bénéficie de ces mesures 
alors que les consommateurs et les consommatrices 
en supportent les coûts et que les avantages 
environnementaux sont limités114.

La France utilise actuellement de petites quantités 
d’agrocarburants avancés et issus de déchets, mais 
le gouvernement français tente de promouvoir le 
développement des agrocarburants avancés. Il souhaite 
utiliser les agrocarburants avancés et issus de déchets 
principalement dans l’aviation et le transport maritime, 
car l’énergie électrique reste difficile à exploiter dans 
ces secteurs115.

Le gouvernement français encourage et 
soutient l’utilisation des agrocarburants 
depuis les années 2000111. Il met chaque 
année à jour les objectifs d’incorporation 
pour les fournisseurs d’essence, de 
diesel et de kérosène, qui peuvent être 
atteints en utilisant des agrocarburants, 
de l’électricité renouvelable et des 
carburants renouvelables d’origine 
non biologique. Dans les faits, les 
objectifs d’incorporation sont presque 
exclusivement atteints avec les 
agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères112.

FRANCE

FRANCE
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REMPLACEMENT DES CARBURANTS FOSSILES PAR DES 
AGROCARBURANTS DANS LE SECTEUR DE L’AVIATION

2%      >2025
5%      >2030 €200M

Plan de 200 millions d’investissement pour développer 
les carburants d’aviation durablesObjectifs en matière d’agrocarburants pour le 

secteur de l’aviation

3.3.1. 
Utilisation de 
grandes quantités de 
cultures vivrières et 
fourragères pour les 
agrocarburants

3.3.2. 
Lente évolution vers 
des agrocarburants 
avancés pour 
l’aviation

3.3.3. 
La durabilité dans 
son acception la plus 
restreinte

La France est le plus gros 
consommateur d’agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères en Europe116. Avec 
86 % d’agrocarburants produits 
à partir de cultures vivrières et 
fourragères en 2021, le pays 
affiche l’une des plus grandes 
parts de ce type d’agrocarburants 
de tous les États membres dans 
son mix d’agrocarburants. En 
France, le plafond d’utilisation des 
agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères 
est fixé à 7 %, et le gouvernement 
n’a pas l’intention d’abaisser ce 
plafond117. Les agrocarburants 
obtenus à partir d’huile de palme, 
d’huile de soja et de distillat d’acides 
gras de palme sont exclus de 
l’exonération fiscale, ce qui a un 
effet dissuasif118.

Le gouvernement français a défini 
des objectifs pour l’utilisation 
d’agrocarburants avancés à raison 
de 1 % en 2025 et de 3,5 % en 2030 
(après double comptabilisation) de 
la consommation totale d’énergie 
dans le secteur des transports119. 
Un plafond strict a également été 
établi pour l’utilisation des huiles 
de cuisson usagées et de graisses 
animales des catégories 1 et 2120. 

Les politiques françaises en 
matière d’agrocarburants 
sont fortement axées sur le 
développement d’agrocarburants 
comme kérosène.

Le secteur de l’aviation a un tel poids 
en France que le président de la 
République française a annoncé en 
2023 un plan d’investissement de 
200 millions d’euros pour développer 
des carburants d’aviation durables121. 
Le gouvernement français s’est fixé 
des objectifs de 2 % en 2025, 5 % 
en 2030 et 50 % en 2050 concernant 
le remplacement des combustibles 
fossiles par des agrocarburants dans 
le secteur de l’aviation. L’utilisation 
d’agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères 
n’étant pas autorisée dans l’aviation, 
ces objectifs s’accompagneront d’une 
adoption massive d’agrocar-burants 
avancés (énumérés à l’Annexe IX, 
Partie A de la directive RED)122.

Pour que les fournisseurs de 
carburant puissent bénéficier 
de l’exonération fiscale, les 
agrocarburants utilisés doivent 
satisfaire aux critères de durabilité 
énoncés dans la directive RED123. 
Le gouvernement français ne 
suit aucune autre considération 
en matière de durabilité. Dans sa 
feuille de route pour le déploiement 
des biocarburants aéronautiques 
durables, le gouvernement 
mentionne la nécessité de respecter 
des critères de durabilité socio-
économique parallèlement aux 
critères environnementaux, sans 
toutefois fournir le moindre détail sur 
ces critères et sans les mentionner 
dans la législation française 
relative aux agrocarburants124. Il 
n’est pas non plus fait la moindre 
référence à la disponibilité ou à la 
répartition équitable des ressources 
nécessaires pour faire face à la forte 
augmentation prévue des carburants 
d’aviation durables.
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BELGIQUE3.4

Avec 76 % en volume en 2021, 
les agrocarburants produits à 
partir de cultures vivrières et 
fourragères représentent de loin la 
part la plus importante de tous les 
agrocarburants utilisés en Belgique. 
Entre 2021 et 2023, la Belgique a fixé 
des limites plus strictes concernant 
l’utilisation d’agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères pour remédier 
à cette tendance. La nouvelle 
législation a fixé un plafond pour 
les agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères 
tout en encourageant l’adoption de 
certains agrocarburants avancés 
ainsi que d’autres sources d’énergie 
renouvelables pour le secteur des 
transports, comme l’électricité 
renouvelable et l’hydrogène vert125.

BELGIUM PLAFONNEMENT DES CULTURES 
VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES

2.5%MAX   
4.5%MAX

Issu d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères dans le total de 
l’énergie utilisée dans les transports

BIODIESEL

BIOÉTHANOL

OBJECTIF EN MATIÈRE 
D’AGROCARBURANTS AVANCÉS

1.1%   >2025
4.2%   >2030

76%

Inclusion de 
considérations 
en matière de 
droits humains 
et de questions 
de genre

d’agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières et 
fourragères
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3.4.1. 
Abaissement 
du plafond des 
cultures vivrières et 
fourragères pour les 
agrocarburants

3.4.2. 
Transition vers les 
agrocarburants 
avancés

3.4.3. 
Premiers pas vers la 
prise en compte des 
droits humains

La Belgique a été l’un des 
premiers pays à limiter davantage 
l’utilisation des agrocarburants 
issus de cultures vivrières 
et fourragères dans le mix 
énergétique renouvelable pour 
les transports de 2025 à 2030126 
via la transposition nationale de 
la directive RED II en 2030127. 

Bien qu’il ne s’agisse pas d’un abandon 
complet, le gouvernement belge a 
envoyé un signal fort concernant les 
problèmes liés aux agrocarburants 
issus de cultures vivrières et 
fourragères et a rompu avec sa position 
précédente. En effet, jusqu’en 2023, la 
Belgique avait fait pression en faveur 
d’une intensification du recours aux 
agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères. Le 
gouvernement met désormais en avant 
leurs limites en termes de réduction 
des émissions de GES et les avantages 
environnementaux restreints, ainsi 
que les violations des droits humains, 
notamment en matière de sécurité 
alimentaire128.

Pour mettre en œuvre cette politique, 
le gouvernement belge a mis en place 
un système complexe pour l’utilisation 
des agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères, avec 
des parts minimales et maximales pour 
le biodiesel et le bioéthanol. Des limites 
ont été progressivement introduites à 
partir de 2023 pour les agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères, jusqu’à un maximum 
de 2,5 % pour le biodiesel et de 4,5 % 
pour le bioéthanol en 2030129. En 2022, 
la Belgique a été l’un des premiers pays 
européens à légiférer pour l’interdiction 
des agrocarburants à base d’huile de 
palme et d’huile de soja en raison de 
leur impact élevé en matière de CIAS. 
Cette loi exclut également toute autre 
culture qui sera désignée comme 
matière première à risque élevé de CIAS 
à l’avenir130.

Si elles diminuent la part maximale 
des agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères, 
les politiques belges visent à 
augmenter progressivement la 
part minimale des agrocarburants 
avancés. La part minimale des 
agrocarburants avancés dans le 
secteur des transports est fixée à 
1,1 % en 2025 et s’élève à 4,2 % en 
2030, après double comptabilisation. 
La Belgique a également fixé 
un plafond de 2 %131 pour les 
huiles de cuisson usagées et les 
graisses animales des catégories 
1 et 2, et de 1 % pour les autres 
agrocarburants non avancés comme 
les graisses animales de catégorie 
3, afin de prévenir la concurrence 
sur les ressources et d’éviter de 
fausser le marché et d’augmenter 
indirectement la consommation 
d’huiles végétales dans d’autres 
secteurs. 

La transposition de la directive 
RED dans la législation nationale 
a requis une évaluation biennale 
des implications en matière de 
droits humains et de durabilité 
des politiques belges sur les 
agrocarburants à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’UE. Cette évaluation 
portera sur les risques de CIAS 
; l’impact sur la biodiversité 
et d’autres considérations 
environnementales ; les impacts 
socio-économiques, y compris 
la sécurité alimentaire, les 
conflits sur les droits fonciers, 
le travail forcé et le travail des 
enfants, les droits des femmes 
et les conditions de travail ; 
et les mesures de santé et de 
sécurité. Bien que la loi prévoie 
une révision de la politique en 
2028, il reste à voir dans quelle 
mesure les considérations 
relatives aux droits humains 
et à la durabilité se traduiront 
par des critères plus stricts. 
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PAYS-BAS3.5

1.4%MAX

OBJECTIF EN MATIÈRE 
D’AGROCARBURANTS AVANCÉS

2.4%   >2023
7%      >2030

THE NETHERLANDS

Le gouvernement néerlandais a fixé son objectif 
progressif en matière d’énergies renouvelables pour 
les transports à 28 % d’ici 2030. Il aspire à atteindre 
cet objectif en électrifiant le secteur et en utilisant des 
sources zéro émission, comme le solaire et l’éolien. 

PLAFONNEMENT DES CULTURES 
VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES

Mais comme l’électrification complète du secteur des 
transports n’est pas encore d’actualité, le gouvernement 
prévoit d’utiliser des quantités importantes 
d’agrocarburants pour atteindre cet objectif133. Toutefois, 
l’ambition de passer à des sources zéro émission et 
d’utiliser les agrocarburants en attendant ne se reflète 
pas dans les plans d’investissement du gouvernement 
néerlandais. De tous les pays de l’UE, les Pays-Bas 
prévoient la plus forte augmentation de bioraffineries 
entre 2022 et 2030, avec une hausse significative de la 
capacité de production d’agrocarburants134.

Inclusion du 
principe du 
partage équitable

21%

Les Pays-Bas utilisent depuis 
longtemps des agrocarburants dans 
leur mix énergétique et il semblerait 
que les agrocarburants jouent un 
rôle déterminant pour atteindre 
les objectifs du pays en matière 
d’énergies renouvelables132.

d’agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières et 
fourragères

d’agrocarburants produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères dans le total de l’énergie utilisée dans 
les transports
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3.5.1. 
Un petit rôle pour les 
cultures vivrières et 
fourragères pour les 
agrocarburants

3.5.2. 
Des agrocarburants 
(pas tellement) 
avancés

3.5.3. 
La possibilité d’une 
meilleure prise 
en compte de la 
durabilité

Les Pays-Bas ont l’intention de 
renoncer aux cultures vivrières 
et fourragères pour la production 
d’agrocarburants et de se concentrer 
pleinement sur le développement 
et l’utilisation d’agrocarburants 
avancés et issus de déchets. Aux 
Pays-Bas, la part d’agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières 
et fourragères (21 % en 2021) est 
déjà nettement inférieure à celle des 
trois autres pays étudiés. 

Les fournisseurs d’énergie ne 
peuvent comptabiliser que 1,4 % 
d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères pour 
atteindre leur objectif en matière 
d’énergies renouvelables135. Bien 
qu’il ne s’agisse pas à proprement 
parler d’une interdiction totale des 
agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères, les 
fournisseurs sont fortement incités à 
ne pas dépasser la limite de 1,4 % et 
à utiliser plutôt des agrocarburants 
avancés et issus de déchets pour 
atteindre leurs objectifs imposés en 
matière d’énergies renouvelables. 

Depuis 2022, l’utilisation 
d’agrocarburants à base d’huile 
de palme et d’huile de soja est 
interdite en raison du risque élevé 
de CIAS136. En outre, le PFAD (un 
dérivé de l’huile de palme) est 
désigné comme sous-produit et 
se classe sous le plafond de 1,4 
% pour les cultures vivrières et 
fourragères, évitant ainsi une 
utilisation excessive137. 

Pour promouvoir la transition 
des agrocarburants produits à 
partir de cultures vivrières et 
fourragères vers les agrocarburants 
avancés, les Pays-Bas ont imposé 
aux fournisseurs d’énergie de 
définir une proportion minimale 
d’agrocarburants avancés dans leur 
mix énergétique. Cette part passe 
de 2,4 % en 2023 à 7 % en 2030 sur 
l’ensemble des énergies utilisées 
dans le secteur des transports, 
après double comptabilisation138. 

Or, au lieu d’utiliser des 
agrocarburants plus avancés, les 
fournisseurs utilisent principalement 
des agrocarburants issus de 
déchets. L’utilisation d’huiles de 
cuisson usagées et de graisses 
animales a augmenté ces dernières 
années. Ces agrocarburants 
représentaient 57 % de tous 
les agrocarburants consommés 
en 2020 (contre 23 % pour les 
agrocarburants avancés)139. Le 
gouvernement néerlandais doit 
éviter toute utilisation excessive 
de ces agrocarburants issus de 
déchets pour respecter la limite 
de 1,7 % sur les huiles de cuisson 
usagées et les graisses animales 
dans le secteur des transports fixée 
dans la directive RED. Il a toutefois 
introduit un plafond de 10 % (après 
double comptabilisation) pour les 
huiles de cuisson usagées et les 
graisses animales dans toutes les 
énergies renouvelables utilisées 
dans le secteur des transports140. Et 
ce, en dépit de soupçons de fraude 
à grande échelle, avec des huiles 
de cuisson usagées importées 
contenant de grandes quantités 
d’huile de palme141.

Aucune mesure n’est en place pour 
évaluer l’impact des agrocarburants 
avancés et issus de déchets sur la 
sécurité alimentaire du fait de leur 
dépendance à la terre et à d’autres 
ressources.

Le gouvernement néerlandais a 
repris les critères de durabilité de 
la directive RED, mais explore dans 
le même temps d’autres critères de 
durabilité. 

Le gouvernement a l’intention 
d’ajouter davantage de critères 
de durabilité socio-économique 
pour toute utilisation de la 
biomasse, mais ne peut pas 
ajouter de critères de durabilité 
pour les agrocarburants, car 
la directive RED l’interdit. Rien 
n’indique si ces critères incluront 
des considérations de sécurité 
alimentaire142.

Le gouvernement néerlandais a 
été l’un des premiers à reconnaître 
les problèmes liés à la disponibilité 
limitée des agrocarburants avancés 
et issus de déchets, ainsi qu’à leur 
répartition équitable. Par exemple, 
les Pays-Bas importent de Chine de 
grandes quantités d’huile de cuisson 
usagée. Cette ressource ne peut 
donc plus être utilisée par la Chine 
elle-même143. L’accord néerlandais 
sur le climat vise à appliquer un 
principe de partage équitable sur 
cette question, avec un examen sur 
la façon de répartir équitablement 
les ressources disponibles à 
l’échelle mondiale. Ce principe reste 
néanmoins obscur, notamment 
quant à sa mise en application144.
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ALLEMAGNE3.6

En 2021, l’Allemagne a défini l’un 
des objectifs les plus élevés en 
matière d’énergies renouvelables 
dans le secteur des transports, avec 
un objectif global de réduction de 
l’intensité des émissions de GES de 
25 % pour les transports routiers 
et ferroviaires d’ici 2030. Dans ce 
pays, les agrocarburants jouent un 
rôle déterminant pour atteindre cet 
objectif – sur le papier145 
 
Malgré l’intention de passer aux agrocarburants 
avancés issus de déchets et de résidus en raison des 
préoccupations liées à la durabilité des agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et fourragères, 
70 % de tous les agrocarburants provenaient encore 
de cultures vivrières et fourragères en 2021. Cela se 
traduit par quelque 1,2 million d’hectares de terres 
utilisées pour la production de cultures transformées 
en agrocarburants en Allemagne, soit une superficie 
équivalente à près d’un tiers de la Belgique146.

La production d’agrocarburants destinés 
à la consommation allemande nécessite 
1,2 millions d’hectares de terres, soit près 
d’un tiers de la superficie de la Belgique

d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères dans 
le total de l’énergie utilisée dans les 
transports

70%

4.4%MAX 

OBJECTIF EN MATIÈRE 
D’AGROCARBURANTS AVANCÉS

2.6%   >2030

MHA DE TERRES 1.2

GERMANY
PLAFONNEMENT DES CULTURES 
VIVRIÈRES ET FOURRAGÈRES

d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères
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3.6.1. 
Le parti libéral-
démocrate opposé 
à l’abandon des 
agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières et 
fourragères

3.6.2. 
Vers des 
agrocarburants 
avancés et issus de 
déchets

3.6.3. 
Pas d’autres 
considérations en 
matière de durabilité 
ni exigences de 
reporting

Ces deux dernières années ont 
été le théâtre de débats houleux 
autour de l’abandon progressif des 
agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères en 
Allemagne. La ministre del’Enviro-
nnement, avec le soutien du ministre 
de l’Agriculture (tous deux du parti 
écologiste), ont proposé un abandon 
complet d’ici 2030 en réponse à la crise 
alimentaire exacerbée dans le contexte 
de la guerre en Ukraine. Or, le ministre 
des Transports (du parti libéral-
démocrate) a bloqué cette proposition, 
soutenant que les agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères étaient nécessaires pour 
atteindre les objectifs de réduction 
des émissions dans le secteur 
des transports147.Le pays se trouve 
actuellement dans une impasse et le 
plafond sur les agrocarburants issus de 
cultures vivrières et fourragères reste à 
4,4 % (niveau de consommation de ces 
agrocarburants en Allemagne en 2020)148. 

En 2023, le gouvernement allemand 
a éliminé progressivement les 
agrocarburants à base d’huile de palme 
en raison du risque élevé de CIAS, mais 
il a raté l’occasion d’abaisser le plafond 
sur les agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières et fourragères 
en général. Par conséquent, d’autres 
agrocarburants remplacent l’huile de 
palme, avec le risque d’une utilisation 
encore plus importante des terres. Si 
l’UE décidait de classer le soja comme 
matière première à risque élevé de CIAS, 
l’Allemagne abandonnerait également 
progressivement cette culture149.

Même si les agrocarburants à 
base d’huile de palme ont été 
éliminés progressivement en 2023, 
plusieurs cas suspects d’utilisation 
illégale d’huile de palme étiquetée 
comme huile de cuisson usagée 
ont été signalés en Allemagne150. 

Pour encourager la transition des 
cultures vivrières et fourragères 
vers les agrocarburants avancés et 
issus de déchets, le gouvernement 
allemand a introduit un objectif 
progressif pour les agrocarburants 
avancés. En 2030, les fournisseurs 
de carburants devront incorporer 
au moins 2,6 %151 d’agrocarburants 
avancés dans leurs carburants. Dans 
le cadre de l’exclusion de l’huile de 
palme, le gouvernement allemand a 
arrêté la double comptabilisation de 
l’effluent des usines de traitement 
de l’huile de palme (POME), un 
sous-produit de l’huile de palme 
classé comme agrocarburant avancé 
dans la Partie A de l’Annexe IX de la 
directive RED. Les huiles de cuisson 
usagées et les graisses animales 
des catégories 1 et 2 (Annexe IX, 
Partie B) sont limitées à 1,9 %, 
suite à la demande soumise à la 
Commission européenne de réviser à 
la hausse le plafond initialement fixé 
à 1,7 %. 

L’Allemagne n’a pas établi 
de critères de durabilité 
supplémentaires ni de critères 
de reporting et d’évaluation 
fondés sur les répercussions en 
matière de sécurité alimentaire. 
Le pays a uniquement mis en 
œuvre les critères de durabilité 
et les obligations en matière 
de reporting énoncés dans la 
directive RED. 
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3.7

TABLEAU D’ÉVALUATION 
RELATIF À LA PROTECTION DE 
LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE : 
LES POLITIQUES NATIONALES 
SUR LES AGROCARBURANTS 
SONT LOIN DU COMPTE

Lorsque l’on reporte les politiques sur les 
agrocarburants de tous les pays examinés dans 
le présent rapport (France, Belgique, Pays-Bas et 
Allemagne) dans le tableau d’évaluation relatif à la 
protection de la sécurité alimentaire ci-dessous, la 
marge de progression est manifeste et il apparaît 
clairement que la majorité des mesures de protection 
alimentaire déployées par les gouvernements 
nationaux sont pour le moins insuffisantes. 
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Abandon progressif du 
soja, de l’huile de palme et 
des matières premières à 
risque élevé de CIAS

ABANDON PROGRESSIF 
DES AGROCARBURANTS 
AVANCÉS ET ISSUS DE 
DÉCHETS AYANT DES 
RÉPERCUSSIONS SUR LA 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Liste des exigences 
supplémentaires en 
matière de sécurité sociale 
et alimentaire incluses 
dans les exigences 
en matière de suivi 
et de reporting, sans 
conséquences juridiques 
directes

REPORTING ET CRITÈRES DE DURABILITÉ STRICTS

COMPTABILISATION 
DES GES

EXIGENCES 
SUPPLÉMENTAIRES EN 
MATIÈRE DE SUIVI ET 
DE REPORTING POUR 
LA SÉCURITÉ SOCIALE 
ET ALIMENTAIRE

Comptabilisation complète 
des GES, y compris les 
émissions et le reporting 
en matière de CIAS

BON

Ensemble complet 
d’exigences en matière 
de sécurité sociale et 
alimentaire inclus comme 
critères juridiquement 
contraignantsa

Comptabilisation 
supplémentaire en matière 
de CIAS

PERFECTIBLE

Aucune comptabilisation 
en matière de CIAS

MAUVAIS 

Aucune exigence 
supplémentaire en matière 
de suivi et de reporting 
pour la sécurité sociale et 
alimentaire

ABANDON PROGRESSIF DES AGROCARBURANTS QUI 
NUISENT À LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Cultures vivrières et 
fourragères exclues

BON 

Abandon progressif 
de toutes les matières 
premières à risque élevé 
de CIAS et abaissement 
en conséquence du 
plafond d’utilisation des 
agrocarburants produits à 
partir de cultures vivrières 
et fourragères

Abandon progressif de 
tous les agrocarburants 
avancés et issus de 
déchets qui ont un impact 
avéré sur la sécurité 
alimentairea

PERFECTIBLE 

Abandon progressif de 
certains agrocarburants 
avancés et issus de 
déchets qui ont un impact 
avéré sur la sécurité 
alimentaire

Plafonnement sur les 
cultures vivrières et 
fourragères au niveau de 
2020 

MAUVAIS 

Abandon progressif de 
l’huile de palme

Prise en compte minimale 
ou nulle de l’impact des 
agrocarburants avancés 
et issus de déchets sur la 
sécurité alimentaire

Notes : aCes mesures nécessiteraient des amendements de la législation 
de l’UE sur les agrocarburants ; elles ne sont pas réalisables dans le cadre 
législatif actuel de l’UE.

PLAFONNEMENT 
SUR LES CULTURES 
VIVRIÈRES ET 
FOURRAGÈRES

ABANDON PROGRESSIF 
DES MATIÈRES 
PREMIÈRES À RISQUE 
ÉLEVÉ DE CIAS

Plafonnement sur les 
cultures vivrières et 
fourragères inférieur à 
3,5 % ou plafond abaissé 
depuis 2020 
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CONCLUSION: 
COMMENT 
RENONCER AUX 
AGROCARBURANTS 
NOCIFS  



Recommandations
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4.1
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Dans un contexte marqué par une crise alimentaire et 
de la faim dévastatrice à l’échelle de la planète, l’UE 
continue de soutenir l’industrie des agrocarburants en 
avalisant des politiques permettant aux États membres 
d’utiliser de grandes quantités de denrées alimentaires 
pour les transformer en carburant. L’industrie des 
agrocarburants amasse les profits alors que plus de 
2,4 milliards de personnes sont exposées à l’insécurité 
alimentaire. 

L’UE promeut les agrocarburants censés réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. Or, ces carburants 
ne tiennent pas cette promesse et se sont révélés 
catastrophiques pour le climat et les populations. 
Les réductions des émissions promises avec les 
agrocarburants n’existent que sur le papier, tandis que 
l’accaparement des terres, les violations des droits 
humains et l’insécurité alimentaire sont bien réels.

L’industrie des agrocarburants affecte la sécurité 
alimentaire de plusieurs manières : hausse et volatilité 
du prix des denrées alimentaires, moindre disponibilité 
des denrées alimentaires et des ressources pour 
la production alimentaire ; pouvoir disproportionné 
dans le système alimentaire sur la capacité d’action 
des paysan·nes et des communautés ; systèmes 
alimentaires moins durables. 

La révision de 2023 des politiques européennes sur 
les agrocarburants conformément à la directive RED 
aurait pu être l’occasion de cesser d’utiliser les denrées 
alimentaires comme carburant, mais les responsables 
de l’élaboration des politiques européennes n’ont fait 
aucun effort supplémentaire pour protéger la sécurité 
alimentaire. Il n’est toutefois pas trop tard. Les États 
membres peuvent corriger ce tort en transposant cette 
législation de l’UE dans leur droit national avant mi-2025. 
Il s’agit de ne pas manquer cette occasion de réviser 
les politiques nationales sur les agrocarburants, de 
renoncer aux agrocarburants et à leurs impacts négatifs, 
et de protéger la sécurité alimentaire. 

COMMENT 
RENONCER AUX
AGROCARBURANTS 
NOCIFS

Pourtant désireux de passer des agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et fourragères à 
des agrocarburants avancés et issus de déchets, les 
quatre États membres étudiés dans le présent document 
continuent d’utiliser principalement des cultures 
vivrières et fourragères. Les agrocarburants avancés 
et issus de déchets ont également des répercussions 
graves sur la sécurité alimentaire. Certains États 
membres ont pris de modestes mesures pour protéger 
la sécurité alimentaire dans leurs politiques sur les 
agrocarburants, mais tous ont encore beaucoup 
de chemin à parcourir pour protéger les denrées 
alimentaires plutôt que la production de carburant. 

Des changements considérables sont nécessaires 
pour rendre le secteur des transports durable, car 
les agrocarburants ne sauraient être la panacée pour 
instaurer un système de transport véritablement durable. 
Les États membres devraient se concentrer sur la 
réduction de la demande, les transports publics et la 
mobilité active, l’électrification du réseau de transport, 
ainsi qu’une meilleure planification urbaine.
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RECOMMANDATIONS

4.1
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La Commission européenne devrait réviser la directive 
RED et proposer les amendements suivants :

 › Rendre l’utilisation d’agrocarburants produits à partir 
de cultures vivrières, fourragères et énergétiques 
(et de sous-produits alimentaires) inéligible pour 
atteindre les objectifs de l’UE en matière d’énergies 
renouvelables et de réduction des émissions de GES 
d’ici 2030 dans l’ensemble des lois de l’UE en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030.

 › Dans le secteur des transports, les agrocarburants 
avancés et issus de déchets ne devraient être 
considérés comme entrant en ligne de compte pour 
les objectifs en matière d’énergies renouvelables 
qu’après une évaluation d’impact solide, 
indépendante et approfondie sur les droits humains 
et la sécurité alimentaire qui tienne également 
compte du principe d’utilisation en cascade et de la 
hiérarchie des déchets.

 › Autoriser le retrait des matières premières de la liste 
des agrocarburants avancés et issus de déchets de 
l’Annexe IX lorsqu’elles ne sont pas jugées durables 
sur le plan social ou environnemental.

 › Introduire une comptabilisation correcte des 
émissions de GES provenant des bioénergies, y 
compris les émissions émanant du CIAS, dans 
l’ensemble des lois de l’UE en matière de climat et 
d’énergie, afin de garantir des économies d’émissions 
solides et vérifiables. 

 › Permettre aux États membres d’ajouter des critères 
de durabilité concernant les agrocarburants.

 › Adopter un ensemble complet et contraignant de 
critères de durabilité environnementale et sociale, 
notamment des critères relatifs à la sécurité 
alimentaire et aux droits humains.

 › Rendre compte de l’évolution des prix des denrées 
alimentaires, de l’ampleur de l’affectation des sols et 
des impacts sociaux et environnementaux à l’échelle 
mondiale.

4.1.1. 
Recommandations de la 
Commission européenne en 
matière de politique sur les 
agrocarburants

Parallèlement, la Commission européenne peut déployer 
les mesures palliatives suivantes :

 › Ne plus prendre en compte les agrocarburants à base 
de soja (qui figurent parmi les plus préjudiciables 
pour l’environnement) dans le calcul de la réalisation 
des objectifs en matière d’énergies renouvelables 
dans la prochaine révision du Règlement délégué 
sur les matières premières présentant un risque 
élevé d’induire des changements indirects dans 
l’affectation des sols. L’huile de palme et l’huile de 
soja devraient être abandonnées immédiatement, 
sans attendre 2030.   

 › Évaluer les répercussions sociales et 
environnementales de toutes les matières premières 
énumérées à l’Annexe IX afin d’éviter d’utiliser des 
agrocarburants avancés et issus de déchets qui 
ont un impact négatif sur la sécurité alimentaire, 
la biodiversité, le climat et l’environnement. Cela 
exige que la Commission européenne entreprenne de 
sérieuses évaluations d’impact : par exemple, pour 
analyser les risques pour la sécurité alimentaire, 
vérifier si une matière première ne fausse pas le 
marché (alimentaire) ou n’accapare pas de nouvelles 
terres qui pourraient également être utilisées 
pour la production alimentaire. Sur la base de ces 
évaluations d’impact, la Commission européenne 
devrait également être en mesure de retirer de la liste 
les matières premières qui ne remplissent pas les 
critères. 

 › Inclure des définitions ainsi que des processus de 
suivi et de vérification plus stricts pour les cultures 
intermédiaires et les cultures issues de terres 
dégradées afin de lutter contre le risque élevé de 
fraude lorsque les cultures vivrières et fourragères 
pourraient être délibérément mal étiquetées – en 
particulier maintenant que la Commission européenne 
a ajouté les cultures issues de terres dégradées et 
les cultures intermédiaires à la liste de l’Annexe IX, car 
ces matières premières posent problème du point de 
vue de la sécurité alimentaire.  
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TOUS LES PAYS 
 
Abandonner progressivement les agrocarburants qui 
nuisent à la sécurité alimentaire. 

 › Les États membres devraient abandonner 
progressivement l’utilisation d’agrocarburants produits 
à partir de cultures vivrières et fourragères. Ils peuvent 
le faire en fixant le plafond pour de tels agrocarburants à 
0 % le plus tôt possible et au plus tard en 2030.

 › Parallèlement, à titre de mesure palliative, les États 
membres devraient dès à présent commencer à 
abandonner les matières premières présentant un 
risque élevé de CIAS : l’huile de palme et l’huile de soja152. 
Ce faisant, ils doivent abaisser en conséquence le 
plafond sur les cultures vivrières et fourragères. Faute 
de quoi, sitôt exclues, les cultures à risque élevé de CIAS 
seront simplement remplacées par d’autres cultures. 

 › Les États membres ne devraient comptabiliser les 
agrocarburants avancés et les agrocarburants issus 
de déchets (Annexe IX) dans leur objectif en matière 
d’énergies renouvelables pour le secteur des transports 
qu’après avoir effectué une analyse d’impact solide, 
indépendante et approfondie. Cette analyse devrait 
inclure une analyse de l’application du principe 
d’utilisation en cascade, du principe de la hiérarchie 
des déchets et du principe du partage équitable. Les 
utilisations concurrentes des matières premières 
seront donc prises en compte et il conviendra d’éviter 
de détourner les matières premières d’une utilisation à 
plus forte valeur ajoutée, à l’image des denrées pour la 
consommation humaine.  

4.1.2. 
Recommandations pour les 
politiques nationales sur les 
agrocarburants

Critères de durabilité et reporting :

 › Tant que les États membres ne sont pas autorisés 
à ajouter des critères de durabilité, ils devraient 
commencer par ajouter ces critères à leurs exigences 
en matière de suivi et de reporting. Il s’agit notamment 
d’inclure les points suivants : 

 › Introduire une comptabilisation et un reporting corrects 
des émissions de GES afin de garantir des économies 
d’émissions solides et vérifiables, y compris les 
émissions émanant du CIAS. 

 › Suivre l’impact des agrocarburants sur les prix des 
denrées alimentaires, la stabilité de ceux-ci et la 
disponibilité des denrées alimentaires tant que les 
cultures vivrières et fourragères ne sont pas totalement 
abandonnées pour la production d’agrocarburants 
et définir un seuil d’action strict lorsque les prix et 
la stabilité des denrées alimentaires sont impactés. 
Inclure un reporting sur les impacts des agrocarburants 
sur la sécurité alimentaire dans les plans nationaux sur 
le climat et l’énergie. 

 › Ajouter un reporting social pour protéger les 
personnes dans les chaînes d’approvisionnement en 
agrocarburants, en particulier lorsque la production se 
fait dans des pays tiers, afin d’englober l’accaparement 
des terres et de l’eau ; la pollution et la dégradation des 
terres, de l’eau et de l’air ; les impacts sur les services 
écosystémiques ; les impacts sur la gouvernance 
; le respect des droits humains tout au long de la 
chaîne de valeur, notamment pour prévenir le travail 
des enfants et protéger le travail décent et les droits 
du travail, ainsi que les droits des femmes et des 
populations autochtones. Cela devrait également 
inclure la protection du droit à l’éducation, à la santé, à 
l’alimentation, à un logement convenable, à l’intégrité 
physique, au droit de ne pas faire l’objet d’expulsions 
forcées, au droit de se réunir pacifiquement et au droit à 
l’autodétermination et à la vie.

 › Dès que les États membres seront autorisés à ajouter 
des critères de durabilité environnementale et sociale, 
ils devront convertir ces exigences en matière de suivi et 
de reporting en critères contraignants. 
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4.1.3. 
Changements à apporter dans le 
secteur des transports

 › Intensifier les efforts visant à réduire la 
consommation d’énergie dans le secteur des 
transports et soutenir la décarbonisation à long 
terme du secteur en éliminant progressivement 
les nouveaux moteurs à combustion interne et en 
promouvant des moyens de transport abordables 
et accessibles, sobres en carbone ou décarbonés, 
notamment les transports publics et la mobilité 
active.

 › Veiller à ce que les modes de transport durables 
disponibles soient accessibles à tou·te·s afin de 
renforcer la mobilité des ménages à faible revenu.

 › Accélérer l’électrification du réseau de transport, les 
économies d’énergie et le rendement énergétique.

 › Inclure des considérations fortes et justes et 
tenir compte des besoins en matière de transition 
énergétique, parallèlement à une refonte de 
l’aménagement urbain et interurbain et de la façon 
dont les transports sont organisés. 

 › Veiller à ce que les personnes les plus riches qui, par 
leur consommation excessive, contribuent le plus 
à la pollution participent davantage à la transition, 
notamment en payant leur juste part d’impôts. 

FRANCE 
Évaluer la disponibilité des matières premières pour les 
agrocarburants avancés nécessaires pour atteindre les 
objectifs en matière de carburants d’aviation durables, 
tout en tenant compte du partage équitable à l’échelle 
mondiale 

BELGIQUE 
Prendre des mesures en fonction des résultats de 
l’évaluation biennale des implications des politiques 
belges en matière d’agrocarburants sur les droits 
humains et la durabilité à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’UE et les intégrer dans les critères de durabilité.

PAYS-BAS 
Abaisser le plafond de 10 % pour les agrocarburants 
issus de déchets (Annexe IX, Partie B).

Opérationnaliser le principe de partage équitable 
pour l’utilisation de la biomasse mondiale pour la 
consommation nationale d’agrocarburants.

ALLEMAGNE 
Commencer dès à présent, à titre de mesure palliative, 
à abandonner les agrocarburants à base de soja en 
raison de leur risque élevé de changement indirect 
d’affectation des sols, tout en œuvrant à l’abandon 
progressif de tous les agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères. Ce faisant, il convient 
de réduire en conséquence la limite sur les cultures 
vivrières et fourragères. Faute de quoi, sitôt exclues, 
les cultures à risque élevé de changement indirect 
d’affectation des sols seront simplement remplacées par 
d’autres cultures. 
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ANNEXE 1. 
CHRONOLOGIE – PRINCIPALES 
ÉVOLUTIONS DES POLITIQUES DE 
L’UE SUR LES AGROCARBURANTS

DIRECTIVE SUR LES 
BIOCARBURANTS153 

RÉVISION DE LA DIRECTIVE 
SUR LA QUALITÉ DES 
CARBURANTS (DQC)154 

DIRECTIVE SUR  
LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES I (RED I)155 

2003

2009

 › Première législation de l’UE promouvant les agrocarburants en fixant 
des objectifs d’incorporation non contraignants pour l’utilisation 
d’agrocarburants dans le secteur des transports (2 % en 2005 et 
5,75 % en 2010).

 › Aucun critère de durabilité, seulement un reporting sur la durabilité 
pour la CE

 › Règlement sur la performance environnementale des carburants 
utilisés dans les transports, y compris les agrocarburants.

 › Objectif obligatoire de 6 % de réduction de l’intensité des émissions 
de GES des carburants utilisés dans le transport routier d’ici 2020.

 › Après 2020, la DQC n’inclut plus d’objectifs de réduction des 
émissions de GES. 

 › Objectif global de 20 % d’énergies renouvelables à l’horizon 2020.
 › Premier objectif contraignant en matière d’énergies renouvelables 

pour le secteur des transports : 10 % à l’horizon 2020.
 › Introduction de critères de durabilité limités pour les 

agrocarburants, sans inclure de critères permettant de tenir 
compte du risque élevé de CIAS.

 › Aucune considération des impacts des agrocarburants sur la 
sécurité alimentaire. Seulement une obligation pour la Commission 
européenne de signaler l’impact sur la disponibilité et les prix des 
denrées alimentaires. 

68 L’ABSURDITÉ DES AGROCARBURANTS



DIRECTIVE RELATIVE AU  
CIAS (MODIFIANT LES 
DIRECTIVES RED I ET DQC)156 

DIRECTIVE SUR LES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES 
II (RED II)157 

2015

2018

 › Amendement de la DQC et de la RED I afin de tenir compte des 
impacts en matière de CIAS des agrocarburants produits à partir de 
cultures.

 › Utilisation d’agrocarburants produits à partir de cultures vivrières, 
fourragères et énergétiques limitée à max. 7 % à cause de leurs 
impacts en matière de CIAS. 

 › Introduction de facteurs de CIAS pour estimer les émissions 
émanant du CIAS provenant des agrocarburants (pour le reporting 
uniquement, et non pour l’évaluation de la conformité en matière de 
durabilité).

 › Obligations en matière de reporting pour la Commission européenne 
et les États membres sur les impacts en matière de CIAS. 

 › Promotion des agrocarburants avancés en raison de leur faible 
impact en matière de CIAS en intégrant une liste d’agrocarburants 
avancés à l’Annexe IX, Partie A, en les comptabilisant deux fois et en 
fixant des objectifs non contraignants pour 2020.

 › Objectif global de 32 % d’énergies renouvelables à l’horizon 2030.
 › Révision de l’objectif de 14 % d’énergies renouvelables dans le 

secteur des transports à l’horizon 2030.
 › Pas de critères de durabilité supplémentaires pour les 

agrocarburants. 
 › Utilisation d’agrocarburants produits à partir de cultures vivrières 

et fourragères limitée à max. 7 % de toute l’énergie utilisée dans 
les transports. La limite est fixée à 1 point de pourcentage de plus 
que la part nationale de ces carburants dans la consommation 
énergétique totale du transport routier et ferroviaire de chaque État 
membre en 2020.

 › Objectif révisé pour les agrocarburants avancés, pour atteindre 3,5 
% en 2030 après double comptabilisation.

 › Abandon progressif de l’utilisation d’agrocarburants provenant de 
matières premières spécifiques présentant un risque élevé de CIAS. 

 › La Commission européenne doit assurer le suivi de l’origine des 
agrocarburants et de l’impact de leur production sur les prix des 
matières premières et la sécurité alimentaire.
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ SUR 
LES MATIÈRES PREMIÈRES 
PRÉSENTANT UN RISQUE 
ÉLEVÉ D’INDUIRE DES 
CHANGEMENTS INDIRECTS 
DANS L’AFFECTATION  
DES SOLS158 

FUELEU MARITIME 159 

REFUELEU AVIATION160

DIRECTIVE SUR LES  
ÉNERGIES RENOUVELABLES III 
(RED III)161 

2019

2023

 › Définition de critères pour déterminer les matières premières à 
risque élevé de CIAS. 

 › Règles de certification pour les agrocarburants à faible risque de 
CIAS.

 › Définition d’un objectif de réduction de l’intensité des émissions de 
GES pour le secteur maritime.

 › Règles relatives à l’utilisation des agrocarburants dans le secteur 
maritime.

 › Exclusion de l’utilisation d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères.

 › Critères de durabilité de la directive RED.

 › Harmonisation des règles relatives aux carburants d’aviation 
durables (CAD).

 › Définition de parts minimales de CAD pour les fournisseurs de 
carburant des opérateurs aériens au sein de l’UE, qui peuvent être 
atteintes en utilisant des agrocarburants.

 › Exclusion de l’utilisation d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères.

 › Les agrocarburants obtenus à partir de PFAD et de matières 
dérivées du palmier et du soja sont exclus (sauf s’ils sont présents 
dans la liste à l’Annexe IX de la directive RED).

 › Critères de durabilité de la directive RED.

 › Objectif global de 42,5 % d’énergies renouvelables à l’horizon 2030.
 › Pour le secteur des transports, soit un objectif de 29 % d’énergies 

renouvelables soit un objectif de 14,5 % de réduction de l’intensité 
des GES à l’horizon 2030 pour l’ensemble de l’énergie utilisée 
dans les transports, au lieu de se limiter aux transports routiers et 
ferroviaires.

 › Aucun changement quant aux limites en place sur l’utilisation des 
agrocarburants produits à partir de cultures vivrières et fourragères 
; les agrocarburants produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères restent plafonnés et facultatifs.

 › Pas de critères de durabilité supplémentaires pour les 
agrocarburants.

 › Objectif actualisé pour les agrocarburants avancés.
 › Changement facultatif du seuil de risque élevé de CIAS d’après les 

données scientifiques disponibles les plus pertinentes.
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DIRECTIVE SUR 
LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES III162 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ 
RELATIF AUX MATIÈRES 
PREMIÈRES PRÉSENTANT 
UN RISQUE ÉLEVÉ 
D’INDUIRE DES 
CHANGEMENTS INDIRECTS 
DANS L’AFFECTATION DES 
SOLS163

FUELEU MARITIME164

Principale législation sur les 
agrocarburants. 

Définit des objectifs en matière d’énergies 
renouvelables, notamment pour le 
secteur des transports. 

Définit des critères de durabilité pour les 
agrocarburants. 

Suivi et vérification des objectifs et des 
règles pour les fournisseurs de carburant.

Obligations de reporting sur les agro- 
carburants pour les États membres et la CE.

Éléments clésIntitulé Sécurité alimentaire

Critères pour déterminer les matières 
premières à risque élevé de CIAS.

Critères de certification des 
agrocarburants à faible risque de CIAS.

Définit des objectifs de réduction de 
l’intensité des émissions de GES pour le 
secteur maritime.

Inclut des règles sur l’utilisation des 
agrocarburants pour atteindre les 
objectifs de réduction de l’intensité des 
émissions de GES

Plafonnement des agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères. 

Inclut des limites concernant les matières 
premières présentant un risque élevé de 
CIAS. 

Définit des objectifs pour les 
agrocarburants avancés. 

Comprend certaines obligations de la CE 
en matière de reporting sur la sécurité 
alimentaire.

Abandon progressif des cultures vivrières 
et fourragères classées comme matières 
premières à risque élevé de CIAS entre 
2023 et 2030. 

Les cultures classées comme présentant 
un risque élevé de CIAS, mais cultivées 
sur des terres abandonnées ou très 
dégradées et répondant aux autres 
critères pour être certifiées comme 
matières premières présentant un faible 
risque de CIAS sont toujours autorisées. 

Les agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères ne sont 
pas éligibles pour le secteur maritime 
pour des raisons de durabilité et pour 
éviter d’augmenter la demande de 
cultures vivrières et fourragères dans le 
secteur des transports.

Les agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères ne sont 
pas éligibles pour le secteur maritime 
pour des raisons de durabilité et pour 
éviter d’augmenter la demande de 
cultures vivrières et fourragères dans le 
secteur des transports.

ANNEXE 2.  
LÉGISLATION EUROPÉENNE 
RÉGISSANT LES POLITIQUES SUR 
LES AGROCARBURANTS EN 2024
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REFUELEU AVIATION165 Règles harmonisées sur les CAD.

Définition de parts minimales de CAD 
pour les fournisseurs de carburant des 
opérateurs aériens au sein de l’UE, qui 
peuvent être atteintes en utilisant des 
agrocarburants.

Les agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères ne sont 
pas éligibles pour le secteur maritime 
pour des raisons de durabilité et pour 
éviter d’augmenter la demande de 
cultures vivrières et fourragères dans le 
secteur des transports. 

Les agrocarburants autres que ceux 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères et les matières premières 
visées à l’Annexe IX sont plafonnés à 3 %.

Les agrocarburants obtenus à partir de 
PFAD et de matières dérivées du palmier 
et du soja sont exclus (sauf s’ils sont 
présents dans la liste à l’Annexe IX).

RÈGLEMENT SUR LA 
GOUVERNANCE DE 
L’UNION DE L’ÉNERGIE 
ET DE L’ACTION POUR LE 
CLIMAT166

Fixe les règles de reporting pour les États 
membres en matière de bioénergie.

Définit les règles de reporting sur 
l’exploitation durable de la bioénergie 
pour la CE.

Les États membres doivent rendre compte 
de l’utilisation d’agrocarburants dans 
leur rapport d’avancement biennal sur le 
plan national pour l’énergie et le climat 
(PNEC) (y compris l’origine des matières 
premières, la quantité d’agrocarburants, 
les performances en matière d’économies 
de GES, la distinction entre les carburants 
produits à partir de différents types de 
cultures vivrières et fourragères et la liste 
de l’Annexe IX, la fraude).

La Commission européenne doit publier 
un rapport biennal sur l’exploitation 
durable de la bioénergie à l’échelle de 
l’Union.

Éléments clésIntitulé Sécurité alimentaire
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ARTICLE RED III EXIGENCES RED III RECOMMANDATIONS D’OXFAM 

Les États membres doivent 
collectivement veiller à ce qu’au moins 
42,5 % de toute l’énergie utilisée en 2030 
soit de l’énergie renouvelable. Ils doivent 
même viser une part de 45 %. 

L’UE a défini des objectifs parallèles 
pour les énergies renouvelables dans 
le secteur des transports : les États 
membres doivent assurer une part d’au 
moins 29 % d’énergies renouvelables ou 
réduire l’intensité des GES d’au moins 
14,5 % d’ici 2030.

La directive RED III étant entrée en vigueur (le 20 novembre 2023), les États membres 
ont jusqu’en mai 2025 pour transposer la législation de l’UE dans leur législation 
nationale. Le tableau ci-dessous résume les principales exigences de la directive RED III 
sur les agrocarburants et présente les recommandations d’Oxfam pour la transposition 
de ces exigences dans la législation nationale. 

Les États membres doivent veiller à ce 
que les objectifs en matière d’énergies 
renouvelables soient atteints tout en 
respectant un ensemble complet et 
contraignant de critères de durabilité 
environnementale et sociale. 

La révision à la hausse des objectifs sur 
les énergies renouvelables, en particulier 
dans le secteur des transports, ne doit 
pas encourager l’adoption de bioénergies 
non durables. Les États membres doivent 
éviter les sources bioénergétiques qui 
font concurrence aux cultures vivrières 
et fourragères. Il est donc essentiel 
de développer et de promouvoir les 
infrastructures et les sources d’électricité 
renouvelables.

Objectifs 2030 sur les énergies renouvelables

3 et 25

ANNEXE 3. 
EXIGENCES DE LA DIRECTIVE  
RED III SUR LES AGROCARBURANTS 
ET RECOMMANDATIONS DE 
TRANSPOSITION D’OXFAM
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ARTICLE RED III

EXIGENCES RED III

EXIGENCES RED III

RECOMMANDATIONS D’OXFAM

RECOMMANDATIONS D’OXFAM

Les agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères sont 
toujours plafonnés et facultatifs. Les 
États membres ne peuvent pas utiliser une 
part d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères dans leur 
consommation d’énergie dédiée au transport 
routier et ferroviaire plus élevée que celle 
utilisée en 2020, à savoir une part maximale 
de 7 %. Les États membres peuvent fixer ce 
plafond à 0 %, interdisant de fait l’utilisation 
d’agrocarburant produits à partir de cultures 
vivrières et fourragères. Si les États membres 
abaissent ce plafond, ils peuvent abaisser 
en conséquence leur objectif en matière 
d’énergies renouvelables dans le secteur 
des transports. Les États membres sont 
également autorisés à faire la distinction 
entre les différents agrocarburants produits 
à partir de cultures vivrières etfourr-agères 
selon les impacts en matière de CIAS.

De 2023 à 2030, les États membres 
doivent abandonner progressivement 
les agrocarburants produits à partir de 
cultures présentant un risque élevé 
de CIAS en raison de leur expansion 
significative sur les terres présentant 
un important stock de carbone. Jusqu’à 
présent, seule l’huile de palme est 
classée comme matière première à 
risque élevé de CIAS à abandonner 
progressivement d’ici 2030. La 
Commission européenne doit réviser 
le Règlement délégué sur les matières 
premières présentant un risque élevé 
d’induire des changements indirects 
dans l’affectation des sols et a accepté 
de revoir le seuil de comptabilisation 
des matières premières présentant 
un risque élevé de CIAS. Si le seuil est 
abaissé, les agrocarburants à base de 
soja devront également être abandonnés 
progressivement à l’horizon 2030. La 
Commission européenne a également 
la possibilité de définir une trajectoire 
accélérée pour l’abandon progressif des 
agrocarburants à risque élevé de CIAS. 

Les États membres doivent abandonner 
progressivement l’utilisation 
d’agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères en fixant le 
plafond pour ces carburants à 0 %.

Alors que l’UE et ses États membres 
doivent exclure tous les agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères, à titre de mesure palliative, ils 
peuvent déjà abandonner progressivement 
les matières premières présentant un 
risque élevé de CIAS. Étant donné que 
la Commission européenne retarde sa 
décision sur l’abandon progressif du 
soja et le calendrier pour l’abandon 
progressif des agrocarburants à risque 
élevé de CIAS dans le cadre du Règlement 
délégué sur les matières premières 
présentant un risque élevé d’induire des 
changements indirects dans l’affectation 
des sols167, les États membres peuvent et 
doivent immédiatement abandonner les 
agrocarburants à base de soja et d’huile de 
palme qui figurent parmi les agrocarburants 
les plus nocifs pour l’environnement (voir 
Article 26.1). Ce faisant, ils devraient réduire 
en conséquence la limite concernant les 
cultures vivrières et fourragères168.
La France, la Belgique, les Pays-Bas et le 
Danemark ont déjà décidé d’abandonner 
progressivement les agrocarburants à 
base de soja et d’huile de palme. Les 
autres États membres doivent également 
abandonner immédiatement ces cultures 
dommageables. Les États membres 
sont également autorisés à abandonner 
progressivement certains agrocarburants 
produits à partir de cultures vivrières et 
fourragères en vertu de l’Article 26.1.

Plafonnement des 
agrocarburants 
produits à partir de 
cultures vivrières et 
fourragères 

ARTICLE RED III

Agrocarburants 
à risque élevé 
de CIAS

26.2

Agrocarburants produits à partir de 
cultures vivrières et fourragères

26.1
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ARTICLE RED III

EXIGENCES RED III RECOMMANDATIONS D’OXFAM
L’utilisation d’agrocarburants avancés 
et issus de déchets est encouragée 
par la double comptabilisation de tous 
les agrocarburants produits à partir 
de matières premières énumérées à 
l’Annexe IX. L’utilisation de carburants 
renouvelables d’origine non biologique 
est également comptabilisée en double. 
L’utilisation d’électricité renouvelable est 
encore plus fortement encouragée. Elle 
est comptabilisée quatre fois lorsqu’elle 
est utilisée pour le transport routier et 1,5 
fois pour le transport ferroviaire. 

Il existe un sous-objectif combiné pour 
le secteur des transports concernant 
les carburants renouvelables d’origine 
non biologique et les agrocarburants 
avancés provenant des matières 
premières énumérées à l’Annexe IX, Partie 
A. En 2025, les États membres doivent 
atteindre une part de 1 % de carburants 
renouvelables d’origine non biologique 
et d’agrocarburants avancés figurant à 
l’Annexe IX, Partie A, puis une part de 5,5 
% en 2030. Au moins 1 % doit provenir 
de carburants renouvelables d’origine 
non biologique en 2030. Autrement dit, 
le sous-objectif pour les agrocarburants 
avancés pourrait se situer entre 0 % et 
4,5 %. Les agrocarburants avancés et les 
carburants renouvelables d’origine non 
biologique étant comptabilisés deux fois, 
les objectifs réels représentent la moitié 
du chiffre phare. Ainsi, l’objectif réel pour 
les agrocarburants avancés se situe entre 
0 % et 2,25 %.

Les États membres ne doivent encourager 
les agrocarburants avancés que si ceux-
ci ne font pas concurrence aux cultures 
vivrières et fourragères. Selon la matière 
première utilisée, les agrocarburants 
avancés ont leurs propres impacts 
négatifs sur le climat, la société et la 
sécurité alimentaire. Au final, seule 
une quantité limitée d’agrocarburants 
avancés (issus de déchets et de résidus 
sans utilisation concurrentielle) est 
susceptible de contribuer à rendre 
les transports plus respectueux de 
l’environnement. 

De nombreux agrocarburants avancés ne 
sont pas disponibles de manière durable 
ou ne sont pas technologiquement 
développés ni économiquement viables 
dans les quantités nécessaires pour 
atteindre le sous-objectif fixé pour 
les agrocarburants avancés, surtout à 
hauteur de 4,5 %. 

Les États membres ne doivent 
comptabiliser les agrocarburants avancés 
et les agrocarburants issus de déchets 
dans leur objectif en matière d’énergies 
renouvelables pour le secteur des 
transports qu’après avoir effectué une 
analyse d’impact solide, indépendante et 
approfondie. Les États membres doivent 
évaluer les agrocarburants avancés et 
issus de déchets qu’ils soutiennent sur 
la base des principes de durabilité, de 
hiérarchie des déchets et d’utilisation 
en cascade, ainsi que d’un partage 
équitable. Pour les matières premières 
visées à l’Annexe IX, les répercussions 
sociales et environnementales 
devraient être évaluées. Le principe 
d’utilisation en cascade et la hiérarchie 
des déchets devraient prévenir les 
utilisations concurrentes et les effets 
de déplacement et éviter de fausser le 
marché. Conformément au principe de 
partage équitable, les États membres 
doivent évaluer la disponibilité nationale 
et mondiale des matières premières 
énumérées à l’Annexe IX et déterminer 
s’ils consomment plus que leur juste part. 

Encourager les 
agrocarburants 
avancés en fixant 
des objectifs et 
en instaurant 
une double 
comptabilisation

27.2 and 25.1(b)

Agrocarburant avancés et issus de déchets
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ARTICLE RED III

EXIGENCES RED III RECOMMANDATIONS D’OXFAM
La Commission européenne peut ajouter 
des matières premières à la liste de 
l’Annexe IX, mais n’est pas autorisée à en 
supprimer. Les critères d’ajout de matières 
premières sont énumérés à l’Article 28.6 de 
la directive RED III. En 2024, la Commission 
européenne a ajouté plusieurs matières 
premières aux Parties A et B de l’Annexe 
IX, notamment les agrocarburants 
provenant de terres dégradées et de 
cultures intermédiaires170. Ces matières 
premières n’étant pas transformées à 
l’aide de technologies avancées, elles ne 
sont pas censées figurer dans la Partie A. 
C’est pourquoi les agrocarburants issus 
de cultures intermédiaires et de terres 
dégradées (Partie A) peuvent uniquement 
être utilisés dans le secteur de l’aviation. 

Les États membres doivent interdire 
l’utilisation de cultures intermédiaires et 
de cultures issues de terres dégradées 
en remplacement des cultures vivrières, 
fourragères et énergétiques sous la 
bannière des agrocarburants avancés et 
issus de déchets. 

Les États membres doivent également 
mener leurs propres études d’impact sur 
toutes les matières premières énumérées 
à l’Annexe IX afin d’évaluer leurs 
répercussions négatives sur la sécurité 
alimentaire, si la Commission ne fait pas 
preuve de diligence raisonnable. 

Directive déléguée 
sur la liste des 
agrocarburants 
avancés et issus de 
déchets figurant à 
l’Annexe IX

Article 28.6 et Projet 
de directive déléguée 
(2024) 1585 finale169

ARTICLE RED III

EXIGENCES RED III RECOMMANDATIONS D’OXFAM
Les États membres doivent limiter 
l’utilisation d’agrocarburants produits à 
partir de matières premières énumérées 
à l’Annexe IX, Partie B, à 1,7 % de toute 
l’énergie utilisée dans le secteur des 
transports. La Commission européenne 
a adopté un Règlement délégué pour 
relever la limite. Les États membres eux-
mêmes peuvent demander à la Commission 
européenne de relever cette limite en 
fonction de la disponibilité de ces matières 
premières. 

Mais ils ne doivent pas chercher à relever la 
limite de 1,7 %. 

Limitation de 
l’utilisation des 
agrocarburants 
issus de déchets 
(matières premières 
énumérées à 
l’Annexe IX, Partie B)

27.1–3
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ARTICLE RED III EXIGENCES RED III RECOMMANDATIONS D’OXFAM
Pour être pris en compte dans la 
réalisation des objectifs des États 
membres concernant les énergies 
renouvelables, les agrocarburants 
doivent respecter les critères de 
durabilité énoncés aux Articles 29.2–7 
et 29.10, quel que soit le pays d’origine. 
Les agrocarburants doivent permettre 
d’économiser au moins 50 à 65 % des 
émissions de GES171 (selon la date de 
mise en service des installations) par 
rapport aux combustibles fossiles. 

Outre les agrocarburants issus de 
déchets ou de résidus industriels, tous 
les types d’agrocarburants doivent 
respecter les critères de durabilité 
environnementale suivants :
 › Pas d’agrocarburant issu de 

matières premières obtenues 
à partir de terres riches en 
biodiversité

 › Pas d’agrocarburant issu de 
matières premières provenant 
de terres à fort stock de carbone 
(zones humides, zones forestières)

 › Pas d’agrocarburant issu de 
matières premières obtenues à 
partir de tourbières

En vertu de l’Article 29.12, les États 
membres ne sont pas autorisés à 
inclure des critères de durabilité 
supplémentaires pour les agrocarburants. 

Article 29

Critères de durabilité pour l’utilisation des agrocarburants

À l’heure actuelle, les États membres ne 
sont pas autorisés à inclure des critères 
de durabilité supplémentaires pour 
protéger la sécurité alimentaire. 
Si les États membres sont autorisés à 
adopter des critères de durabilité pour 
protéger la sécurité alimentaire à l’avenir, 
ils devront inclure les critères suivants : 
 › Tant que les agrocarburants produits à partir 

de cultures vivrières et fourragères ne sont 
pas progressivement abandonnés, les États 
membres doivent surveiller l’impact des 
agrocarburants sur les prix et la stabilité des 
denrées alimentaires et fixer un seuil strict 
pour agir lorsqu’ils sont affectés négativement.

 › Concernant les agrocarburants avancés et 
issus de déchets, les États membres doivent 
également définir des critères pour protéger 
la sécurité alimentaire. Ces critères doivent 
intégrer les principes d’utilisation en cascade 
et de la hiérarchie des déchets. Les utilisations 
concurrentes des matières premières sont 
ainsi prises en considération afin d’éviter 
de détourner une matière première d’une 
utilisation à plus forte valeur ajoutée qu’un 
aliment destiné à la consommation.

 › Les États membres doivent définir des 
critères de comptabilisation pertinents pour 
les émissions de gaz à effet de serre afin de 
garantir des économies d’émissions solides 
et vérifiables, notamment des émissions 
émanant du CIAS. Cela permet aux États 
membres d’évaluer le coût d’opportunité de 
l’utilisation des terres pour les bioénergies ou à 
d’autres fins, comme la production alimentaire, 
d’autres sources d’énergie renouvelables, 
ou la restauration écologique et les puits de 
carbone. 

 › Les États membres doivent ajouter 
des critères de durabilité sociale pour 
protéger les personnes dans les chaînes 
d’approvisionnement en agrocarburants, en 
particulier lorsque la production se fait dans 
des pays tiers, afin d’englober l’accaparement 
des terres et de l’eau ; la pollution et la 
dégradation des terres, de l’eau et de l’air ; 
les impacts sur les services écosystémiques ; 
les impacts sur la gouvernance ; et le respect 
des droits humains tout au long de la chaîne 
de valeur, notamment la prévention du travail 
des enfants, la protection de la santé, le travail 
décent, ainsi que les droits des femmes et des 
populations autochtones.

Les États membres devraient rendre compte 
des critères proposés afin de pouvoir suivre 
l’évolution de la situation et les appliquer 
directement en tant que critères, le cas échéant.
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ARTICLE RED III EXIGENCES RED III RECOMMANDATIONS D’OXFAM
Les États membres doivent veiller à ce que 
les fournisseurs d’agrocarburant respectent 
les critères de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et de durabilité173.

Les États membres doivent rendre compte 
des progrès réalisés concernant les 
objectifs sur les énergies renouvelables 
dans leurs rapports sur l’état d’avancement 
du PNEC, avec notamment des détails 
sur la quantité d’agrocarburants, les 
économies de GES, le type de matières 
premières utilisées, l’évolution de la 
disponibilité et de l’origine des matières 
premières, les changements dans le 
processus de production des matières 
premières et l’affectation des sols, 
les incidences sur la biodiversité, les 
ressources en eau, la disponibilité et la 
qualité de l’eau, la qualité des sols et 
de l’air au sein des États membres, ainsi 
que sur les cas de fraude dans la chaîne 
de contrôle des agrocarburants174. 

Ces données seront collectées par 
la Commission européenne dans la 
base de données de l’Union pour 
tracer les carburants renouvelables, 
et les informations agrégées seront 
rendues publiques chaque année175. 
La Commission européenne doit 
également rendre compte de l’origine 
des agrocarburants et des incidences de 
leur production, notamment concernant 
l’affectation des sols, l’évolution des prix 
des produits de base et les effets positifs 
et négatifs sur la sécurité alimentaire, dans 
le rapport biennal sur l’exploitation durable 
de la bioénergie à l’échelle de l’Union176. 

Les États membres devraient améliorer et 
faire appliquer leurs mécanismes de suivi, 
comme le prévoit la directive RED, y compris 
les sanctions en cas de non-respect. 

Dans leur PNEC, les États membres 
devraient faire état des incidences sur 
la sécurité alimentaire sur la base des 
critères de durabilité proposés ci-dessus. 

Articles 30 et 31a 

Article 20(a) du 
règlement (UE) 
2018/1999172  

Transparence et redevabilité 
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